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AVENANT DE PROJET 2023-2026 

A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR DE VILLE – OPERATION DE 
REVITALISATION DU TERRITOIRE 

Ville de GUEBWILLER – Ville de BUHL – Ville de ISSENHEIM – Ville de SOULTZ 

Communauté de Communes de la Région de Guebwiller 

ENTRE 

ci-après, les « Collectivités bénéficiaires » ; 

 La Ville de GUEBWILLER, représentée par son maire M. Francis KLEITZ, 

 La Ville de BUHL, représentée par son maire M. Yves COQUELLE, 

 La Ville de ISSENHEIM, représentée par son maire M. Marc JUNG, 

 La Ville de SOULTZ, représentée par son maire M. Marcello ROTOLO, 

 La Communauté de Communes de la Région de GUEBWILLER, représentée par son président 
M. Marcello ROTOLO, 

d’une part, 

ET  

ci-après, les « Partenaires financeurs » ; 

 L’État représenté par M. le Préfet du Haut-Rhin, M. Thierry QUEFFELEC, 

 Le groupe Caisse des Dépôts et Consignations, représenté par sa Directrice Régionale, Mme 
Magali DEBATTE, 

 Le groupe Action Logement représenté M. Philippe RHIM, Directeur régional Grand Est, 

 L’Agence Nationale de l’Habitat, représentée le délégué départemental dans le Haut-Rhin, M. 
Thierry QUEFFELEC,  

 La Région GRAND EST, représentée par son Président, M. Franck LEROY, autorisé à l’effet des 
présentes suivant délibération n°24CP-79 de la Commission permanente du Conseil Régional 
Grand Est en date du 26 janvier 2024 

 La Collectivité Européenne d’Alsace, représentée par son Président, M. Frédéric BIERRY, 

d’autre part, 

AINSI QUE  

ci-après, les « Autres partenaires locaux » ;  

 La Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole délégation de Colmar, repré-
sentée par Mme Céline KERN Présidente, 

 La Chambre de Métiers d’Alsace, représentée par M. Jean-Luc HOFFMANN, Président, 

 Le PETR Rhin-Vignoble-Grand Ballon, représenté par M. Francis KLEITZ, Président, 

 Le SCOT Rhin-Vignoble-Grand Ballon, représenté par M. Michel HABIG, Président 
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 L’Office Public de l’Habitat, Habitats de Haute-Alsace, représenté par M. Guillaume COUTU-
RIER, Directeur général, 

 L’établissement Public Foncier d’Alsace, représenté par M. Benoît GAUGLER, Directeur, 

 ENEDIS, représenté par Mme Mathilde FLAUSS, Directrice Déléguée aux Affaires Territoriales 
à la Direction Régionale Alsace Franche Comté 
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Préambule 
Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action cœur de ville – Opération 
de revitalisation du territoire pour les villes de Guebwiller, Buhl, Issenheim, Soultz et la communauté 
de communes de la Région de Guebwiller, pour la période 2023-2026. Il se substitue à l’avenant de 
projet établi en 2021, dont il établit le bilan. 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action cœur de ville porte l’objectif de (re)mettre 
habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes, à lutter contre l’étalement urbain, 
à mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique et à « rebâtir » une ville plus naturelle et 
résiliente. La prolongation du programme pour la période 2023-2026 souhaite renforcer l’action 
menée par les villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, démographique et 
économique.  

Sur chacun des territoires du programme, le plan d’action Action Cœur de ville, au-delà de sa 
dimension intégratrice de différentes démarches et dispositifs à l’échelle locale, est l’occasion, en 
cohérence avec les objectifs du programme, d’œuvrer à un aménagement exemplaire du territoire, 
fondé sur le renforcement de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. L’ambition est de 
faire des villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière de sobriété foncière. 

Les acteurs locaux, engagés dans le programme ACV, s’attacheront, dans le cadre de l’élaboration et 
de la mise en œuvre des projets, à conduire une politique vertueuse du point de vue de 
l’environnement, et qui participe au rééquilibrage des dynamiques d’urbanisation entre le centre-ville 
et sa périphérie. Les efforts conduits par la ville et l’EPCI, à travers notamment des actions de 
renouvellement et de recyclage urbains, participeront à la maîtrise de la consommation foncière. Le 
territoire s’engage à limiter l’effet de concurrence produit par le développement de lotissements 
pavillonnaires et l’implantation de surfaces commerciales en périphérie.  

Cette démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des locaux vacants, et 
analysera le risque concurrentiel que la création de toute nouvelle zone commerciale pourrait porter 
au commerce de centre-ville dans une approche cohérente avec les dispositions stipulées par la loi 
Climat et Résilience.  

 

Article 1.  Engagement général des parties 
 

La signature du présent document confirme l’engagement des villes de Guebwiller, Buhl, Issenheim, 
Soultz et de la communauté de communes de la Région de Guebwiller à poursuivre le déploiement du 
programme Action Cœur de Ville (ACV) engagé depuis 2018 et à répondre, dans son plan d’action, aux 
grandes orientations prioritaires définies au niveau national.  

 

La signature du présent avenant confirme également l’engagement des partenaires financiers du 
programme – Etat, Action Logement, ANAH, Banque des Territoires – à accompagner et soutenir 
financièrement les collectivités signataires dans la mise en œuvre du projet de redynamisation 
territoriale décrit par la suite.  
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L’Etat mobilisera particulièrement le Fonds Vert et les dotations de soutien à l’investissement local. 
L’ANAH mobilisera ses financements dédiés aux travaux et à l’ingénierie dans le cadre des 
interventions sur l’habitat en centres anciens, Action Logement et la Banque des Territoires 
mobiliseront leurs dispositifs respectifs, spécifiquement dédiés au programme ACV. 

Action Logement s’engage en faveur du logement et de la mobilité des salariés, pour soutenir l’emploi 
et la performance des entreprises et contribuer au développement de l’attractivité économique et à 
l’équilibre social des territoires. Action Logement souhaite s’inscrire dans l’Acte II du dispositif Action 
Cœur de Ville et poursuivre son action sur le volet habitat à l’appui d’un financement dédié à la mise 
en œuvre des projets de revitalisation, qui a eu un effet levier et qui a démontré son adéquation avec 
les spécificités des territoires sur l’acte I. 

La dynamique étant désormais lancée pour la revitalisation du centre des villes moyennes, 
l’intervention d’Action Logement évoluera vers une approche en lien avec les enjeux de transition 
écologique et de sobriété foncière, en accord avec la stratégie RSE et la politique de décarbonation du 
Groupe Action Logement, et par un resserrement sur le bâti en centre ancien, cœur de cible du 
programme. Dans le cadre défini par la nouvelle directive relative aux financements dédiés au 
programme Action Cœur de Ville 2023-2026, Action Logement financera les opérateurs de logements 
sociaux et privés pour les accompagner dans leur projet d’investissement sur des immeubles entiers, 
considérés comme stratégiques par la collectivité. 

Action Logement dédie à Action Cœur de Ville 1Md € de la Participation des Employeurs à l’Effort de 
Construction (PEEC) au niveau national dans le cadre de la nouvelle convention quinquennale 2023-
2027. Cet emploi s’inscrira dans le cadre de la mobilisation des enveloppes régionales et les éventuelles 
priorisations relèveront, le cas échéant, de la stratégie définie par les délégations régionales d'Action 
Logement. 

 

Partenaire du programme Action Cœur de Ville depuis son origine, la Banque des Territoires poursuit 
son engagement en faveur des projets dans les villes bénéficiaires par la mobilisation de moyens en 
ingénierie, par l'apport de financements (prêts et investissements) et par leur sécurisation 
(consignations). 

La Banque des Territoires a souhaité que la prolongation du programme sur la période 2023-2026 soit 
priorisée vers la concrétisation des projets et la prise en compte des nouveaux enjeux auxquels sont 
confrontées les villes moyennes : la transformation écologique, le développement économique et 
commercial, les mutations démographiques. 

Elle élargit son intervention à celles des centralités complémentaires au centre-ville : quartiers de gare 
et entrées de ville. 

Elle veille également à accompagner le renforcement du potentiel d'innovation des villes moyennes, 
pour faire face à de nouveaux défis et être aux rendez-vous de la transition numérique et de la 
participation citoyenne. 

La Banque des Territoires mobilise ses moyens dans des conditions inchangées pour éviter toute 
rupture dans le déploiement des projets locaux. Elle les complète par un accompagnement renforcé 
des projets portant sur les thématiques de la sobriété foncière, la nature en ville, les entrées de ville 
et les quartiers de gare pouvant conduire à un accompagnement pluriannuel dans une démarche de 
sites pilotes. 
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Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse 
des Dépôts sera subordonné aux critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord 
préalable de ses organes décisionnels compétents. 

Les porteurs de projets publics comme privés ont, à travers le correspondant qui siège au comité local 
de projet, un référent unique de la Banque des Territoires avec lequel ils pourront examiner les 
modalités de travail, d’échange et de saisine de l’offre Caisse des Dépôts Coeur de Ville. 

 

L’Etablissement Public Foncier d’Alsace s’engage à accompagner les collectivités signataires dans leurs 
démarches d’acquisitions foncières et/ou immobilières qui leur permettraient de s’inscrire dans le 
cadre de cette convention.  

Il collabore avec les élus pour la définition d’une stratégie foncière d’anticipation et agit pour la 
constitution de réserves foncières, notamment en vue des projets contribuant à la démarche Action 
Cœur de Ville.  

Il négocie, acquiert et porte des biens pour le compte de la collectivité.  

L’établissement s’engage également à pouvoir mobiliser ses dispositifs spécifiques d’intervention, 
notamment ceux permettant de favoriser la création de logements conventionnés ainsi que ceux 
favorisant la résorption des friches. A la demande de la collectivité, l’établissement peut effectuer - 
sous maîtrise d’ouvrage EPF d’Alsace - les études, diagnostics et travaux dits de proto-aménagement. 

Cet accompagnement se traduit ainsi par un soutien à différents niveaux, tant sur les aspects 
d’ingénierie, juridiques, techniques ou financiers. Les acquisitions peuvent porter sur différentes 
typologies de biens (habitat, commerces, friches économiques …) selon différents processus 
d’acquisition (amiable, préemption, OPAH, stratégie foncière, ….). 

L’EPF s’engage à instruire les dossiers qui lui seront présentés, à les présenter à son Conseil 
d’Administration et à accompagner techniquement et financièrement ceux qu’il aura approuvés. 

 

La Région Grand Est en qualité de cheffe de file des politiques de transport, de formation 
professionnelle, d’aménagement du territoire, de développement économique, de tourisme et 
d’environnement, apportera son concours aux actions visées par le programme. Elle s’engage à 
désigner dans ses services un ou des référent (s) pour participer à la gouvernance du programme ainsi 
qu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation des actions et projets. 

La Région s’engage à mobiliser ses dispositifs de droit commun afin de soutenir les projets rejoignant 
ses priorités, en cohérence avec le SRADDET, et plus particulièrement les projets répondant aux enjeux 
d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. Les financements relatifs à chaque projet 
seront soumis au vote de son assemblée délibérante selon ses règlements d’intervention en vigueur, 
l’effet levier de son intervention et ses crédits disponibles, sur la base d’un dossier complet. 

Par ailleurs, s’agissant plus particulièrement de Guebwiller la commune a été identifiée comme 
centralité dans le cadre de la politique régionale d’aménagement du territoire. A travers le dispositif « 
soutien aux centralités rurales et urbaines », la Région Grand Est a souhaité mettre en œuvre une 
stratégie de soutien visant à aider les communes urbaines à développer ou à rétablir leurs fonctions 
de centralité dans leur territoire et à améliorer la qualité de vie dans le cadre d’un projet global de 
redynamisation.  
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La Collectivité Européenne d’Alsace (CeA), en qualité de chef de file des politiques de solidarité mais 
également de son rôle sur les politiques de mobilité et les espaces naturels sensibles, ainsi que le 
numérique, apportera son concours aux actions visées par le programme. 

La Collectivité Européenne d’Alsace s’engage à désigner dans ses services un.e ou des référent.e.s pour 
participer à la gouvernance du programme ainsi qu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation 
des actions et projets. 

La Collectivité Européenne d’Alsace s’engage à soutenir de manière prioritaire les actions et projets du 
programme qui sont compatibles avec ses politiques publiques et cadres d’intervention, sous réserve 
que les porteurs de projets déposent un dossier complet pour instruction et répondent aux 
sollicitations de la collectivité pour l’instruction du dossier et éclairer l’exécutif sur la décision à 
intervenir. 

La Collectivité européenne d’Alsace, dans l’objectif de développer une alliance des territoires, des 
compétences et des acteurs autour d’un projet fédérateur, mobilisera ses outils de soutien au 
développement territorial, notamment ceux liés à sa contractualisation avec les collectivités locales 
adoptée en séance plénière du 20 juin 2022. 

En outre, elle pourra mobiliser son réseau d’ingénierie territoriale pour accompagner, à travers cette 
expertise, les porteurs dans l’élaboration et suivi de leurs projets. L’expertise de services de la 
Collectivité européenne d'Alsace pourra également être mobilisée dans la construction des projets.  

Sur les communes situées dans le périmètre de la délégation de compétence des aides à la pierre de 
l’Etat et de l’ANAH, la Collectivité européenne d’Alsace s’engage à mobiliser les dispositifs en vigueur 
dans le cadre des politiques déléguées et volontaristes de l'habitat. 

 

La Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, la Chambre de Métiers d’Alsace 
soutiendront les actions du projet en mettant à disposition leur ingénierie, ainsi qu’en mobilisant leur 
réseau.  

 

L’avenant couvre la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026. 

Article 2.  : Mise en place d’une gouvernance locale du 
programme Action cœur de ville 

 

La Ville de Guebwiller et la CCRG s’engagent à mettre en place la gouvernance locale adéquate pour 
conduire le projet Action cœur de ville en cohérence avec les priorités fixées au niveau national pour 
la période 2023-2026. 

 
RAPPEL DE LA GOUVERNANCE D’ACV 1 :  
 
Pour assurer l’ordonnancement général du projet, le pilotage efficace des études de diagnostic, de la 
définition de la stratégie et d’élaboration du projet ainsi que la coordination et la réalisation des 
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différentes actions, les collectivités (Ville et intercommunalité) s’engagent à mettre en œuvre l’orga-
nisation décrite ci-après :  

 Placé sous l’autorité du Maire, le projet est suivi par un directeur de projet positionné 
sous la hiérarchie de la directrice du développement du territoire de la Ville. Il coopérera 
avec le chef de projet OPAH-RU dont le poste est co-financé par l’ANAH.  

 Il s’appuie sur une équipe projet mobilisée composée par :   
- le Maire de GUEBWILLER  
- le Président de la Communauté de Communes de la Région de GUEBWILLER 
(CCRG)  
- le Premier adjoint au Maire de GUEBWILLER  
- le Conseiller municipal délégué à l’urbanisme et aux grands travaux  
- Le Vice-Président en charge de l’habitat de la CCRG  
- la Directrice Générale des Services de GUEBWILLER  
- le Directeur Général des Services de la CCRG  
- le Directeur des Finances de GUEBWILLER 
- la Directrice Générale Adjointe de la CCRG 
- la Directrice du Développement du territoire de GUEBWILLER  
- le Directeur des Services techniques de la CCRG  
- la Responsable du service Développement et Habitat de la CCRG et le chef de pro-
jet OPAH-RU.    

  

 En fonction des différentes actions qui seront mises en place dans le cadre du plan 
Action cœur de ville, la Ville et l’intercommunalité définiront les modes de collaboration 
appropriés entre les services.  

 Les actions menées reposeront sur la mutualisation de l’ingénierie des partenaires fi-
nanciers et techniques qui soutiennent ou accompagnent la ville.  

 Ce comité, présidé par le Maire de GUEBWILLER sera animé par le directeur de Projet. 
Il se réunira autant de fois que nécessaire pour assurer le bon déroulement du projet. 
Son objectif sera de suivre l’avancée des actions du Programme. Un compte-rendu de 
réunion sera systématiquement adressé aux membres du comité de projet et aux 
membres du comité de pilotage interne. Ce compte-rendu relatera l’avancée des tra-
vaux et adaptera les plannings au gré des avancements de leur avancement.  

Les partenaires du programme s’engagent à participer activement à la gouvernance locale pilotée par 
la ville. 

Le directeur de projet organise le comité de projet local, au minimum deux fois par an, qui réunit, sous 
la présidence du maire et en lien avec le président de l’intercommunalité, les élus de la commune-
centre et de l’intercommunalité et les services de la collectivité impliqués dans le dispositif 
opérationnel, le préfet de département ou son représentant, qui représente l’Anah, ainsi que les 
représentants désignés par les financeurs (Banque des Territoires, Action Logement, Région, CeA…). Y 
sont également invités les services déconcentrés de l’Etat (DRAC etc.) et les partenaires locaux associés 
à la réalisation du projet ACV (direction territoriale de la SNCF etc.). 
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Les réunions du comité de projet local sont préparées en comité technique local qui réunit les 
membres du comité de projet local à un niveau technique.   

Contact de la directrice de projet : Anne-Sophie Ricklin, DGS de Guebwiller, dans l’attente de la 
définition du contact.  

 

 

Article 3.  Suivi du déploiement du programme Action 
cœur de ville 

 

La ville de Guebwiller s’engage à participer aux démarches mises en place par la direction du 
programme Action cœur de ville (ANCT) pour suivre et valoriser le déploiement du programme 
(synthèses trimestrielles réalisées aux niveau national et régional ; newsletter ; publications ; 
interventions lors de colloques et événements nationaux…).  

Dans ce but, la ville de Guebwiller réalise un suivi régulier et précis du déploiement du programme à 
son échelle.  

Une fois le plan d’action validé en comité de projet local et approuvé en comité régional des financeurs, 
la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif mis en place par la direction du programme Action 
cœur de ville (ANCT) sur la plateforme de recensement des plans d’action ACV, qui couvre à la fois la 
période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est mis à jour minima une fois par semestre, 
dès lors qu’une fiche action a été validée par les partenaires qui la pilotent, la financent ou la 
cofinancent et intégrée à l’avenant ACV. 

Ce tableau collaboratif permet d’agréger au niveau national des informations sur les actions 
programmées localement ; il n’a pas de valeur contractuelle pour l’engagement financier de l’Etat et 
des partenaires. Il permet d’avoir une vision nationale sur les types d’actions prévues par axe du 
programme. 
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Article 4.  Définition des secteurs d’intervention pour la 
période 2023-2026 

Les périmètres d’intervention pour la période 2023-2026 sont inchangés.  

Article 5.  Modification de la convention d’Opération de 
revitalisation du territoire 

Le présent avenant vaut avenant modificatif de la convention d’Opération de revitalisation du 
territoire signée par les villes de Guebwiller, Buhl, Issenheim, Soultz et la communauté de communes 
de la Région de Guebwiller.   

A ce titre, les périmètres ACV 2023-2026 constituent des secteurs d’intervention de l’ORT. 

Le présent avenant, au-delà de la commune signataire et de l’EPCI, doit faire l’objet d’une délibération 
des communes supplémentaires déjà individuellement signataires de l’ORT en cours de validité.  Il est 
approuvé en comité de pilotage local puis en comité régional des financeurs ACV. 

En tout état de cause, l’extension du périmètre ORT aux entrées de ville doit veiller à préserver la 
politique de soutien au commerce dans les centres-villes.  

A ce titre, les secteurs d’intervention comprenant des entrées de ville :  

- Doivent être distincts des secteurs d’intervention comprenant des centres-villes où des mesures 
dérogatoires en matière d’autorisation d’exploitation commerciales s’appliquent ;  

- Les entrées de villes ne peuvent pas être qualifiés de « centre-ville ». Ainsi, sauf exception, les secteurs 
d’intervention définis en entrée de ville et distincts du centre-ville ne peuvent pas être qualifiés de 
« secteurs d’intervention comprenant un centre-ville ». 

Les financements et interventions mise en œuvre dans le cadre volet habitat de la convention d’ORT 
sont poursuivis selon les modalités de contractualisation définies entre la collectivité et l’Anah dans le 
cadre de la convention d’OPAH-RU.  

 

Précisions sur l’articulation convention OPAH ou OPAH RU et convention d’ORT 

 
- Dans le cas où une convention d’OPAH ou d’OPAH-RU est en cours :  

Le contenu de la convention signée le 1er septembre 2021 précise  le volet habitat de l’ORT. 
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Article 6.  Plan d’action prévisionnel global et détaillé 
pour la période 2023-2026 

Il est demandé d’inclure dans le plan d’action les initiatives privées concourant au projet de 
requalification du centre-ville, au-delà des actions portées directement par les collectivités territoriales 
et leurs opérateurs.   

Le présent avenant vient confirmer les projets engagés depuis la signature de la convention Action 
Cœur de Ville et de l’Opération de revitalisation du territoire. Il réaffirme l’engagement du territoire 
dans le programme et la poursuite de la dynamique territoriale.  

Lors de la signature de l’avenant ACV-ORT en février 2021, le montant total des actions s’élevait à 62 
M€ d’investissements. Au 30.09.2023, 9M€ de projets ont été livrés.  

La réactualisation des coûts liée à l’inflation ainsi que les 4 nouvelles fiches-action du présent avenant 
porte le montant total d’investissements des collectivités à 85M€, dont 60M€ hors habitat sont 
actuellement engagés.  

 

 
6.1. Plan d’action global :  
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Budget 
Principal 
et 
Annexes 
Ville de 

Axe 1 
Habitat

Axe 2 
Commerce

Axe 3 
Mobilité

Axe 4 
Cadre et vie 

et patrimoine

Axe 5 
Equipement

OPAH ( tout compris (Rénovation des façades)) 960 000
Réhabilitation Place de la Liberté 1 447 394
Rue de la République le long de la Place Jeanne D’arc 100 000
Extension zone de rencontre 25 703
Sécurisation de l’hyper-centre ( 3 plots + video ) 54 859
Parcours de fresques 60 000
Video surveillance 200 000
Droit de préemption des commerces ( Achat /remise en état ) 150 000
Acquisition immeuble rue gouraud 390 000 195 000
Réfection du Musée Deck  1 000 000
Hôtel de ville 89 712
Ad’Ap et Rénovation Cave Dîmière 406 000
Réhabilitation bains municipaux 800 000
Réhabilitation logements Jules Grosjean 200 000
Maison des associations 100 000
Création d'un pôle multimodal d'accueil d'entrée de ville
Mise en place de points bleus
Valorisation et ouverture du parc de la Neuenbourg
Finalisation Maison du Vélo 581 988
Entretien des bâtiments 1 500 000
Rénovation de la Chapelle du Sehring 1 200 000
Rénovation extérieure synagogue ( Façade ) 257 275
Rénovation intérieure synagogue 665 520
Réhabilitation et Sécurisation de l'église Notre Dame 10 750 462
Remise en état des Fontaines 300 000
Adaptation des équipements divers
Achat Louvre aile Nord
Achat Louvre ( cadre général + bureaux+boxe+Tdt+volley-hors école )
Achat du batiment dit "Louvre" 520 000
remplacée par fiche 50
Plan restructuration des pôles sportifs 3 000 000
Cimetières
Freyhof ( accueil DGFIP ) 768 812
Salle culturelle ( Friches du Haut de la Ville ) 6 000 000
Rénovation de la Voirie 3 000 000
Rue Deck 725 444
Rénovation des Ponts dont Pont Lebouc 633 600
Réparations divers mobiliers et voirie
Etude déplacement + mise en place d'un plan vélo 15 000
Développement de liaisons douces en coeur de ville 40 000
Piste cyclable Bois fleuri / Buhl 397 465
Piste cyclable Centre-ville / Promenade Déroulède 200 000
Accompagnement de l’arrivée du Tram-Train ( foncier ) 50 000
Remplacement de l’éclairage public reseau mat led 1 503 228
Bornes de recharge pour véhicules électriques 100 000
Plantation d’arbres 50 000

Aménagements d’aire de jeux et de loisirs enfants 200 000
Skate park 300 000
Rénovation de l’école Bucher et de l’école St-Exupéry et périsolaire 7 800 000
Ecole primaire ( mat et élémentaire _ 22 classes ) -> Ecole Maternelle LOUVRE 6 000 000
Maison des solidarités 1 176 922
Accompagnement du nouvel EHPAD 261 519
Besoin des services ( 200K€/an ) 
rénovation energetique de la salle SG 1860 760 061
Renouvellement du parc des chaudieres des batiments communaux 126 088
Rénovation energetique de la Mairie bat II 152 771

2 870 000 150 000 5 743 497 17 410 152 29 041 172

BA - Réhabilitation de la friche Carto-Rhin de l'Hypercentre
BA - Friches du Haut de la Ville – Etude EUROPAN 130 000
BA - Friches du Haut de la Ville - etudes préopérationnelles CITIVIA SPL
BA - Friches du Haut de la Ville - Démolition Bat 11 12 35 37 
BA - Friches du Haut de la Ville - AO Promoteur
BA - Friches du haut de la Ville - Aménagement 

5 301 600

184 800
3 000 000

48 000
7 000 000

70 879 222
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6.2. Calendrier général du projet 

Le plan d’action doit être détaillé par un calendrier par action. 

Budget 
Principal 
et 
Annexes 
Ville de 

Axe 1 
Habitat

Axe 2 
Commerce

Axe 3 
Mobilité

Axe 4 
Cadre et vie 

et patrimoine

Axe 5 
Equipement

CCRG
Aménagement d'un pôle culturel et touristique : la Neuenbourg
Neuenbourg : Chalet 334 000
Neuenbourg (conciergerie, résidence d'artiste…)
Boutiques tests 22 000
Casiers automatiques de vente 10 000
Plateforme numérique de vente 30 000
Parcours numérique 16 000
Mon centre-ville a un incroyable commerce (Guebwiller) 8 000
Chèques cadeaux 35 000
OPAH-RU Suivi Animation 588 595
OPAH-RU subventions aux propriétaires 649 025
Schéma directeur vélo (hors étude) 240 000

Buhl
OPAH-RU subventions aux propriétaires 33 675
Réhabilitation du pont du cordonnier 216 666
Démolition de deux maisons en CV 75 000
Réaménagement du centre bourg 550 000
Réhabilitation de l'ancienne école des garçons en centre administratif 1 000 000
Création d'un plateau sportif dédié - périscolaire et scolaire 57 128

Issenheim
OPAH-RU subventions aux propriétaires 133 875
Construction de deux ouvrages de franchissement de la Lauch et création d'une nouvelle voie1 624 082
Extension / restructuration de l'école maternelle Sœur Fridoline 835 470
Reconstituer un cœur urbain 
Etude de préfaisabilité et de programmation en vue de la reconversion du site de l'ancienne filature Gast
Extension du périscolaire 315 000

Soultz
OPAH-RU subventions aux propriétaires 162 350
Rénovation des rues secondaires et transversales au CV 553 300
Sécurisation des voiries d'entrée de ville 1 850 000
Rénovation des parkings du cœur de ville 150 000
Etablir un plan de végétalisation du CV + place de l'eau en CV 34 000
Théâtraliser et animer les espaces publics du centre-ville 67 000
Proposer de nouveaux usages / dynamiser les espaces publics 1 130 000
Extension des locaux du périscolaire 3 700 000
Valoriser et travailler la qualité de l'offre commerciale existante 21 000
Encourager le développement d'une nouvelle offre commerciale 30 000
Capter les consommateurs en centre-ville 6 000

TOTAL 14 514 566

29 000
8 400
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Budget 
Principal 
et 
Annexes 
Ville de 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

OPAH ( tout compris (Rénovation des façades)) 
Réhabilitation Place de la Liberté Livré

Rue de la République le long de la Place Jeanne D’arc
Extension zone de rencontre Livré

Sécurisation de l’hyper-centre ( 3 plots + video ) Livré

Parcours de fresques
Video surveillance
Droit de préemption des commerces ( Achat /remise en état )
Acquisition immeuble rue gouraud
Réfection du Musée Deck  
Hôtel de ville
Ad’Ap et Rénovation Cave Dîmière
Réhabilitation bains municipaux
Réhabilitation logements Jules Grosjean
Maison des associations
Création d'un pôle multimodal d'accueil d'entrée de villeLivré

Mise en place de points bleus Livré

Valorisation et ouverture du parc de la Neuenbourg Livré

Finalisation Maison du Vélo Livré

Entretien des bâtiments
Rénovation de la Chapelle du Sehring 
Rénovation extérieure synagogue ( Façade ) Livré

Rénovation intérieure synagogue
Réhabilitation et Sécurisation de l'église Notre Dame
Remise en état des Fontaines
Adaptation des équipements divers
Achat Louvre aile Nord
Achat Louvre ( cadre général + bureaux+boxe+Tdt+volley-hors école )
Achat du batiment dit "Louvre" Livré

remplacée par fiche 50
Plan restructuration des pôles sportifs
Cimetières
Freyhof ( accueil DGFIP ) Livré

Salle culturelle ( Friches du Haut de la Ville ) 
Rénovation de la Voirie
Rue Deck Livré

Rénovation des Ponts dont Pont Lebouc PL Livré

Réparations divers mobiliers et voirie
Etude déplacement + mise en place d'un plan vélo Livré

Développement de liaisons douces en coeur de ville
Piste cyclable Bois fleuri / Buhl
Piste cyclable Centre-ville / Promenade Déroulède
Accompagnement de l’arrivée du Tram-Train ( foncier )
Remplacement de l’éclairage public reseau mat led
Bornes de recharge pour véhicules électriques
Plantation d’arbres 

Aménagements d’aire de jeux et de loisirs enfants
CR et ..  
Livrés

Skate park
Rénovation de l’école Bucher et de l’école St-Exupéry et périsolaire
Ecole primaire ( mat et élémentaire _ 22 classes ) -> Ecole Maternelle LOUVRE
Maison des solidarités
Accompagnement du nouvel EHPAD Livré

Besoin des services ( 200K€/an ) 
rénovation energetique de la salle SG 1860
Renouvellement du parc des chaudieres des batiments communaux
Rénovation energetique de la Mairie bat II

Total par axe

BA - Réhabilitation de la friche Carto-Rhin de l'Hypercentre
BA - Friches du Haut de la Ville – Etude EUROPAN
BA - Friches du Haut de la Ville - etudes préopérationnelles CITIVIA SPL Livré

BA - Friches du Haut de la Ville - Démolition Bat 11 12 35 37 
BA - Friches du Haut de la Ville - AO Promoteur
BA - Friches du haut de la Ville - Aménagement 
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Budget 
Principal 
et 
Annexes 
Ville de 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

CCRG
Aménagement d'un pôle culturel et touristique : la Neuenbourg Livré

Neuenbourg : Chalet
Neuenbourg (conciergerie, résidence d'artiste…)
Boutiques tests
Casiers automatiques de vente
Plateforme numérique de vente Livré

Parcours numérique
Mon centre-ville a un incroyable commerce (Guebwiller)
Chèques cadeaux
OPAH-RU Suivi Animation
OPAH-RU subventions aux propriétaires
Schéma directeur vélo (hors étude)

Buhl
OPAH-RU subventions aux propriétaires
Réhabilitation du pont du cordonnier Livré

Démolition de deux maisons en CV
Réaménagement du centre bourg
Réhabilitation de l'ancienne école des garçons en centre administratif
Création d'un plateau sportif dédié - périscolaire et scolaire Livré

Issenheim
OPAH-RU subventions aux propriétaires
Construction de deux ouvrages de franchissement de la Lauch et création d'une nouvelle voieLivré
Extension / restructuration de l'école maternelle Sœur Fridoline Livré

Reconstituer un cœur urbain Livré

Etude de préfaisabilité et de programmation en vue de la reconversion du site de l'ancienne filature GastLivré

Extension du périscolaire

Soultz
OPAH-RU subventions aux propriétaires
Rénovation des rues secondaires et transversales au CV Livré
Sécurisation des voiries d'entrée de ville
Rénovation des parkings du cœur de ville
Etablir un plan de végétalisation du CV + place de l'eau en CV
Théâtraliser et animer les espaces publics du centre-ville
Proposer de nouveaux usages / dynamiser les espaces publics
Extension des locaux du périscolaire
Valoriser et travailler la qualité de l'offre commerciale existante
Encourager le développement d'une nouvelle offre commerciale
Capter les consommateurs en centre-ville
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Article 7.  Objectifs et modalités d’évaluation des projets  

Les modalités relatives à la conduite d’une démarche d’évaluation sont précisées dans le Guide du 
programme ACV 2. 
7.1. Calendrier  

Préciser le calendrier prévisionnel de la démarche d’évaluation. 

La démarche d’évaluation sera entamée sur décision du Cotech un an avant la fin de l’avenant.  

7.2. Méthode 

Décrire la méthode d’évaluation envisagée par la collectivité 

En fonction du choix retenu par le Cotech, la collectivité se réserve le choix de faire appel à un cabinet 
spécialisé en évaluation des politiques publiques ou en interne.  

7.3. Objectifs et questions évaluatives 

Indiquer les objectifs de l’évaluation et les questions évaluatives définies. 

Critères d’évaluation axe 1 – Habitat :  

- Résorption du nombre de logements insalubres / indignes 

- Réduction du nombre de logements énergivores  

- Réduction de la vacance  

- Développement d’une offre diversifiée en centre-ville  

 

Critères d’évaluation axe 2 – Commerce  

- Une offre commerciale attractive, diversifiée et pérenne 

- Réduction de la vacance des commerces  

- Adaptation des commerces aux enjeux numériques 

 
Critères d’évaluation axe 3 – Mobilités  

- Modes de déplacement doux développés et facilités 

- Requalification et amélioration des connexions  

 
Critères d’évaluation axe 4 – Espace public et patrimoine 

- Mise en valeur de l’architecture et du patrimoine 

- Création d’espaces de vie  

 

Critères d’évaluation axe 5 – Accès aux équipements et services 

- Création d’une meilleure offre d’équipements publics  

- Création de services adaptés aux évolutions démographiques du centre-ville 

- De nouveaux lieux culturels sont intégrés en centre-ville 
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7.4. Indicateurs retenus 

Intégrer le tableau de bord avec la liste des indicateurs retenus et la source retenue. Ce tableau pourra 
être complété au fur et à mesure et n’a pas besoin d’être exhaustif à la signature de l’avenant. 
Axe 1 : Habitat 
Indicateurs Sources 

Indicateurs de 
suivi 

Nombre de logements CCRG  
Nombre de logements vacants Exploitation ZLV – CCRG 
Nombre de logements insalubres CCRG 
Nombre de logements avec étiquette 
F,G 

 

Indicateurs de 
résultat 

Nombre de logements réhabilités par 
Action Logement 

Action Logement 

Nombre de logements subventionnés 
par l’ANAH 

ANAH 

Nombre de copropriétés 
accompagnées 

CCRG – Urbanis 

Indicateurs 
d’impact 

Taux et évolution de la vacance de 
logement 

Exploitation ZLV – CCRG 

 
Axe 2 : Commerce 
Indicateurs Sources 
Indicateurs de 
suivi 

Nombre d’événements économiques  CCRG, Communes 
Installation de nouveaux commerçants CCRG, Communes 

Indicateurs de 
résultat 

Nombre de commerces accompagnés 
sur la transition numérique 

CCI, CMA, Communes 

Nombre de commerces participant à 
l’opération chèques cadeaux 

CCRG 

Indicateurs 
d’impact 

Taux et évolution de la vacance 
commerciale 

Communes, CCRG 

 
Axe 3 : Mobilité 
Indicateurs Sources 

Indicateurs de 
suivi 

Part modale de déplacements doux CCRG, Communes 
Evolution du nombre de km 
de voies cyclables 

 

Indicateurs de 
résultat 

Evolution du nombre de km 
de voies cyclables 

PDU, communes 

Evolution du nombre de 
places de stationnement en 
centre-ville / périphérie 

CCRG, communes 

Indicateurs 
d’impact 

Evolution de la part modale 
de la voiture individuelle 

PDU 
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Axe 4 : Espace public et patrimoine 
Indicateurs Sources 

Indicateurs de 
suivi 

Nombre et typologie des 
opérations réalisées sur les 
formes urbaines et sur les 
bâtis patrimoniaux 

Communes 

Nombre et fréquence des animations 
patrimoniales réalisées 

PAH – CCRG 

Indicateurs de 
résultat 

Nombre de chantiers en cours ou 
finalisés 

Communes, CCRG 

Evolution du nombre d’espaces verts 
(végétalisation, parcs, jardins…) 

Communes 

Indicateurs 
d’impact 

Evolution de la fréquentation 
touristique 

OTI, PAH-CCRG 

Satisfaction des habitants Sondage ACV 

  
Axe 5 : Accès aux équipements et services 
Indicateurs Sources 

Indicateurs de 
suivi 

Fréquentation des 
équipements culturels et sociaux  

Communes 

Fréquence des animations Communes 

Indicateurs 
d’impact 

Nombres d’installations de 
professionnels de santé 

ARS, Communes 

Evolution du taux / nombre 
d’équipements publics 
implantés en centre-ville 

CeA, CCRG, Communes 

  

 

Article 8.  Validation de l’avenant 

L’avenant est adopté en conseil municipal ainsi qu’en conseil communautaire.  

Les villes de Guebwiller, Buhl, Issenheim et Soultz ainsi que l’EPCI s’engagent à présenter l’avenant de 
projet Action cœur de ville au Comité régional des financeurs qui est chargé d’émettre un avis.  

Un avis favorable du comité régional des financeurs est nécessaire pour pouvoir procéder à la signature 
de l’avenant par toutes les parties. 

Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action cœur de ville à l’ANCT 
et aux signataires de l’avenant.  



19 
 

Signatures 

A …………………………………………………., le …………………………………… 

Ville de Guebwiller Communauté de communes 
de la Région de Guebwiller Préfet du Haut-Rhin 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 
Francis KLEITZ 

Maire 
 Marcello ROTOLO 

Président 
Thierry QUEFFELEC 

Préfet 

Ville de Buhl Ville d’Issenheim Ville de Soultz 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 
 

Yves COQUELLE 
Maire 

 Marc JUNG 
Maire 

Marcello ROTOLO 
Maire 

Banque des Territoires 
Agence Nationale pour 

l’Amélioration de l’Habitat 
Action Logement 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

Magali DEBATTE 
Directrice régionale 

Thierry QUEFFELEC 
Préfet du Haut-Rhin 

Philippe RHIM 
Directeur Régional Grand Est 

Région Grand Est Collectivité Européenne d’Alsace CCI Alsace Eurométropole 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 

Franck LEROY 
Président 

 

Frédéric BIERRY 
Président 

 

Céline KERN 
Présidente 

Chambre des Métiers d’Alsace PETR Rhin-Vignoble-Grand Ballon SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 

Jean-Luc HOFFMANN 
Président 

 

Francis KLEITZ 
Président 

 

Michel HABIG 
Président 
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Habitats de Haute-Alsace Etablissement Public Foncier 
d’Alsace 

ENEDIS 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 

Guillaume COUTURIER 
Directeur Général 

 

Benoît GAUGLER 
Directeur 

 

Mathilde FLAUSS 
Directrice déléguée aux affaires 

territoriales 



21 
 

Annexe 1 – Bilan de la réalisation du programme ACV 2018-2022 

La présente annexe comprend un bilan quantitatif et qualitatif du programme pour la période 2018-
2022. 

 

 

1. Etat d’avancement de la réalisation des actions : extraits actualisés du plan d’action 

 

o Actions livrées 

Les actions livrées représentent un total de 9 373 440 € d’investissement au 30/09/2023. 

o Actions en cours   

Les actions engagées en cours au 30/09/2023 représentent un montant de 60 192 160 € 
d’investissement.  

o Actions abandonnées  

Si certaines actions ont été suspendues ou reportées à un calendrier plus lointain, les collectivités 
signataires n’ont pas abandonné d’actions inscrites à la convention.  

 

2. Bilan qualitatif du déploiement du programme 

Dans cette partie de l’article, il est attendu des collectivités de mettre en perspective l’état d’avancement du plan 
d’action par rapport à la stratégie élaborée en phase d’initialisation du programme et d’apporter des éléments 
d’appréciation des résultats atteints par rapport aux diagnostics réalisés et aux objectifs fixés. 

Pour ce faire, le bilan rappellera ou présentera les éléments suivants : 

- Calendrier des différents projets ; 

- Objectifs au lancement du programme et leur évolution, le cas échéant 

- Eléments facilitants identifiés et/ou difficultés rencontrées au cours du déploiement du programme  

- Principaux résultats d’ores et déjà visibles sur le territoire  

- Principaux effets levier identifiés 

- Projets emblématiques (présentation succincte d’un paragraphe) 

- Impact du programme sur les investissements privés : hausse, ou retour ? facteurs d’explication. 
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Axe 1 – Développer une offre attractive de l’habitat en centre-ville 

La Communauté de communes de la Région de Guebwiller comptabilise 38 999 habitants en 2020. Le 
pôle urbain concentre près de 25 000 habitants, soit un poids démographique de 65%.  

Le lancement du programme Action Cœur de Ville et la prise de compétence Habitat par la CCRG en 
2018 ont permis le lancement d’études sur l’habitat, qui ont relevé sur le pôle urbain les dynamiques 
suivantes :  

- Un parc de logements diversifié avec 53.5% de propriétaires occupants et 46.5% de locataires 
contrairement aux autres secteurs du territoire où 80% des résidences principales sont 
occupées en propriété. 

- Un parc de logements plus diversifié en petits logements.  

- Une vacance en logements qui ne cesse d’augmenter, + 0.4 points entre 2010 et 2015 pour 
atteindre un taux de 8.4% (données INSEE 2015). Le fichier 1767 BisCom de 2019 montre une 
vacance de 11.3% à l’échelle du pôle urbain, soit une vacance de 13.2% à Guebwiller, 11.1% à 
Soultz, 9% à Buhl et 6.7% à Issenheim. Toutefois, ce taux est à nuancer avec le taux de vacance 
supérieure à 1 an qui est quant à lui de 5.5% sur le pôle urbain et les réalités de terrain. 

- Entre 2013 et 2017, 55% de la construction neuve s’est réalisée dans le pôle urbain. Toutefois, 
en rapport au nombre de ménages, l’intensité de production neuve est plus forte dans les 
secteurs de plaine. 

- 93% des logements sociaux sont localisés dans le pôle urbain, dont 61% sur la Guebwiller, avec 
une très faible rotation des ménages à noter. 

- Une fragilisation des copropriétés. 

 

A l’échelle du périmètre Action Cœur de Ville :  

- On observe une surreprésentation de petits logements dans le parc privé locatif, et une 
vacance élevée (9,7%) (soit 54.1% des logements vacants à l’échelle de la ville) qui progresse.  

- Le taux de renouvellement de la population est particulièrement élevé (38%) montrant 
l’incapacité de maintenir une population de proximité. 

- Les logements construits avant 1945 sur le centre-ville de Guebwiller représentent 40.9% des 
logements. Ce taux traduit une urbanisation ancienne du cœur de ville. Il laisse ainsi supposer 
que le centre-ville concentre une part importante de logements médiocres sur le plan 
thermique qui ne correspond pas aux attentes des différents ménages justifiant ainsi un taux 
de vacances élevé. 

- La faible part de logements de type maison en centre-ville est de 17% en 2015. Elle traduit une 
difficulté à attirer les familles sur le secteur recherchant en plus un extérieur. Des solutions 
alternatives doivent être pensées pour renforcer l’attractivité des logements auprès de ce type 
de ménage.  
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- La part des logements de taille intermédiaire (2 et 3 pièces) évaluée sur la ville de Guebwiller 
est de 48%. Un taux inférieur aux besoins estimés à 62 % si l’on tient compte de la structuration 
des ménages de la commune. Pourtant, il s’agit de biens qui permettent de répondre aux 
nouvelles étapes du parcours résidentiel. 

Compte tenu des points de fragilité de l’habitat au niveau du pôle urbain et afin d’améliorer 
l’attractivité de ces communes, la CCRG, dans le cadre du programme Action Cœur de Ville, a porté 
une étude pré-opérationnelle OPAH-RU sur le pôle urbain (Guebwiller, Soultz, Issenheim et Buhl) suivie 
de la mise en place d’une OPAH-RU à compter du 1er septembre 2021. Un opérateur a été retenu pour 
assurer le suivi-animation, qui tient un jour de permanence par semaine toute l’année à la CCRG ainsi 
qu’à tour de rôle dans chacune des mairies.  

 

Chiffres clés de l’OPAH-RU à l’échelle des quatre communes au 30.06.2023 :  
   
265 contacts dont   

 51,3% de propriétaires occupants  
 45.7% de propriétaires bailleurs  
 3% de syndicats des copropriétaires  

40% des dossiers sont actifs (contacts en cours, visites, déposés, accordés, soldés)  
   
92 visites réalisées:  

  71% des projets maintenus après la visite  
 39% de propriétaires occupants  
 61% de propriétaires bailleurs  

   
30 projets ont bénéficié de subventions:  

 16 projets de propriétaires occupants  
 14 projets de propriétaires bailleurs  

   
695 114 € de travaux engagés   
372 194 € de subventions allouées tous financeurs confondus:  

 61% de l’Anah  
 28,5% des communes  
 7,8% de la communauté de communes  
 2,7% de la CeA  

   
 
  
 
Les chiffres clefs à l’échelle de Guebwiller  
 
107 contacts dont:  

 43% de propriétaires occupants  
 52.3% de propriétaires bailleurs  
 4.7% de syndicats des copropriétaires  

47% des dossiers sont actifs (contacts en cours, visites, déposés, accordés, soldés)  
   
40 visites réalisées:  

  80% des projets maintenus après la visite  
 25% de propriétaires occupants  
 75% de propriétaires bailleurs  
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20 projets ont bénéficié de subventions:  

 9 projets de propriétaires occupants  
 11 projets de propriétaires bailleurs.  

 
  



25 
 

Les principaux éléments qui ressortent des deux premières années d’OPAH sont les suivantes :  

Trois enjeux pèsent aujourd’hui sur la rénovation de l’habitat :  

- La crise sanitaire puis la crise énergétique et l’inflation ont notoirement modifié les équilibres. Les deux 
derniers sont actuellement un frein pour les ménages dans leur capacité à investir même si certains 
investissements notamment en matière de rénovation thermique génèrent des gains à moyen terme ;  

- Le vieillissement de la population qui ne permet pas à tous les ménages de se projeter dans des travaux 
de réhabilitation, par frein psychologique et restriction d’accès au crédit ;  

- La délicate articulation entre rénovation énergétique et préservation du patrimoine. Sans qu’il soit 
toujours question de rénovation lourde avec un volet patrimonial excédant de loin la valeur du bien, un 
travail de dentelle avec les Architectes des Bâtiments de France est rendu nécessaire.  

En revanche, des opportunités ont été saisies :  

- Ces deux premières années d’OPAH ont permis de confirmer la nécessité d’agir plus en profondeur sur 
les copropriétés, avec la mise en œuvre, au 1er septembre 2023, d’un volet Copropriétés.  

- La question de la vacance de logement a été traitée plus en profondeur avec une étude pré-
opérationnelle Logements vacants menée en 2022 par la CCRG, qui cherche à étoffer les moyens 
d’action en moyens humains et d’appui aux collectivités ;  

- Les efforts de renouvellement des espaces publics et l’attention portée aux formes urbaines devraient 
renforcer l’attractivité des centres-villes à court et moyen terme (Place de la Liberté à Guebwiller, Place 
de la République à Soultz, Pont du Cordonnier à Buhl et travaux d’ouvrages de franchissement à 
Issenheim qui donnent un regain de confort au centre-ville du fait de la baisse du trafic automobile…)  

- Les actions incitatives mises en place dans le cadre de l’OPAH-RU peuvent toutefois être insuffisantes 
dès lors que les propriétaires et/ou copropriétaires sont dans l’incapacité financière ou peu enclins à la 
réalisation des travaux dont ils ont la responsabilité. En cas de non adhésion des propriétaires à ces 
dispositifs, il devient nécessaire de mettre en œuvre les procédures de police visant à traiter l’habitat 
indigne (arrêté de mise en sécurité, arrêté d’insalubrité...) et/ou de recourir à une opération 
d’aménagement telle que l’Opération de Restauration Immobilière (ORI), localisée dans le périmètre de 
l’OPAH-RU qui constitue le volet coercitif du dispositif. Par délibération du 26 juin 2023, la ville de 
Guebwiller a approuvé le lancement d’une Opération de Restauration Immobilière (ORI) pour deux 
immeubles situés rue de la République, rue principale du centre-ville de Guebwiller. 

 

Également, Action Logement a accompagné sur la période 2018 – 2022 la construction de 2 opérations 
relevant du parc social pour un concours financier total de 4 269 000 € réparti en prêt à hauteur de 3 
215 000 € et en subvention à hauteur de 1 054 000 €. 

 

Axe 2 – Favoriser un développement économique, commercial et artisanal équilibré  

Le territoire de la CCRG regroupe 427 commerces et services de moins de 300 m² de surface 
commerciale. Les trois principales filières liées à la proximité : Café-Hôtel-Restaurant, Hygiène et Santé 
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et Alimentaire représentent un peu plus de la moitié des activités du territoire permettant ainsi de 
répondre aux besoins de la clientèle locale mais aussi touristique.  

Les communes du pôle urbain Guebwiller, Buhl, Issenheim et Soultz regroupent 62.8% de l’offre 
commerciale du territoire intercommunal dont 43,3% à Guebwiller constituant ainsi le pôle 
commercial majeur du territoire. 

L’étude « commerces » menée par le cabinet Lestoux avec l’accompagnement de la Banque des 
Territoires en 2019 mettait en avant les éléments de diagnostic suivants :  

- Le centre-ville de Guebwiller profite de l’attractivité de 2 marchés hebdomadaires, implantés 
sur la place de l’hôtel de ville donc en position centrale de la ville. Néanmoins du fait de 
l’importante linéarité du cœur commerçant, l’attractivité des marchés hebdomadaires 
profitent moyennement à l’offre sédentaire implantée le long de la rue de la République. En 
effet, le cœur commerçant linéaire et continu s’étend sur la rue de la République sur une 
distance de plus de 800 mètres. Cette répartition spatiale du commerce ne permet pas de 
créer un effet de boucle marchande à l’échelle du centre-ville.  

- Au vu de la faible densité en Grandes et Moyennes Surfaces (hors alimentaire), le 
consommateur ne peut réaliser l’ensemble de ses achats sur le territoire. On assiste à une 
évasion commerciale sur des pôles plus importants et plus particulièrement sur 
l’agglomération mulhousienne accessible en moins de 20 minutes en voiture, engendrant une 
perte de polarité sur le territoire. 

- La vacance des commerces : On dénombrait une vingtaine de cellules vacantes à l’échelle de 
la centralité de Guebwiller. La vacance commerciale a tendance à se développer sur chaque 
extrémité du linéaire marchand, à savoir les entrées du centre-ville de part et d’autre de la rue 
de la République. Ceci impacte l’effet de vitrine et l’ambiance d’achat pour le reste de la 
centralité. Enfin il faut noter que les cellules commerciales vacantes ne sont pas pour autant 
toutes disponibles compte tenu de leur état de dégradation, des surfaces inadaptées des 
locaux ou encore des besoins des habitants. Ce constat était également fait sur la ville de Soultz 
qui fait face par ailleurs à une dégradation consécutive des façades des commerçants.  

 

A nouveau, la crise sanitaire a bousculé les enjeux des commerçants et la manière d’acheter des 
consommateurs.  

Une nouvelle offre commerciale à laquelle n’adhère pas le centre-ville 

Lors du second confinement, à l’automne 2020, la CCRG a mis en œuvre une plateforme de 
click&collect pour les commerçants du territoire. Le calendrier de réalisation technique du site de 
vente en ligne et l’implication inégale des commerçants dans le dispositif ont rapidement rendu la 
plateforme caduque. Les commerçants déjà actifs numériquement ont poursuivi le développement de 
leurs propres sites ; la plateforme n’a pas su ou pas pu convaincre des commerçants qui n’en voient 
pas l’utilité. Le regain vers l’achat local au moment du confinement s’est arrêté net à la réouverture 
des commerces, qui ont également mobilisé leurs efforts vers cette réouverture.  

Certains commerçants et producteurs se sont également emparés du sujet des casiers automatiques 
de vente. Initiative portée à l’origine par la collectivité, celle-ci s’est désengagée du sujet lorsque les 
acteurs économiques s’en sont emparés. Cependant, ces casiers automatiques ont tendance à être 
implantés en marge plus ou moins directe du centre-ville.  
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L’animation commerciale, une réussite de l’après-COVID 

A Guebwiller, la Ville organise des animations toute l’année, parmi lesquelles « Mon Centre-Ville A un 
Incroyable Commerce », Les « Afterworks » et La JNCP, plus particulièrement destinés aux commerces. 

 

Mon Centre-Ville a un Incroyable Commerce : 

Dans le cadre de la Convention globale et pluriannuelle du programme « Action Coeur de Ville » (2018-
2022), la Caisse des Dépôts et ses filiales interviennent en appui des politiques publiques conduites par 
l’État et les collectivités locales. Au sein du groupe CDC, la Banque des Territoires accompagne les 
projets de développement des collectivités territoriales avec différents dispositifs dont le dispositif 
d'accompagnement opérationnel « Mon Centre-Ville A un Incroyable Commerce ».  

Les objectifs du programme de communication-action MCVAIC sont multiples : remédier à la vacance 
commerciale, attirer des porteurs de projets, soutenir la relance des activités en centre-ville, 
sensibiliser aux enjeux du numérique, ainsi que fédérer les acteurs du commerce local.  

Le temps fort du dispositif est l'organisation d'un concours en centre-ville, pendant deux jours, 
permettant à une quinzaine d'équipes d'enrichir et de perfectionner leur projet d'activité. L'objectif 
est de réinterroger tous les aspects de l'activité, du concept initial à la viabilité économique. Proposé 
sous la forme d'un concours à la création d'entreprises, MCVAIC favorise la rencontre entre, des 
porteurs de projets amenés à tester et enrichir leur concept lors d'un marathon créatif de trente-six 
heures, les acteurs publics et privés de soutien ou d'accompagnement à la création d'entreprises du 
territoire ( chambre consulaires, … ), les propriétaires de locaux vacants et les consommateurs. 

Ce dispositif de 20 000 euros HT a été pris en charge pour 50 % par la Banque des Territoires et pour 
50 % par la Ville de Guebwiller et a été mis en place de mai à septembre 2020. 
Dans cadre, 2 projets de commerces ont été sélectionnés et accompagnés dans leurs installations dans 
des locaux vacants à Guebwiller : la boutique Fabio Bougies - artisan cirier, et la boutique Qui l’eût cru 
- Crèmerie-Fromagerie-Epicerie. L’outil de communication-action a donc été fructueux. 

Les « Afterworks » 

Faisant suite aux conclusions du cabinet Lestoux, la Ville de Guebwiller s’est emparée du sujet de 
l’animation de son centre-ville. Ainsi la ville organise-t-elle depuis 4 ans les « Afterworks », tous 
les vendredis soir d’été de 19h à 21h30 de fin juin à mi-août. Il s’agit d’une animation festive, estivale 
et musicale : artistes, humoristes, chanteurs, magiciens … se succèdent. La rue principale de la Ville est 
à ce moment rendue piétonne. Les terrasses des bars et restaurants sont agrandies. La fréquentation 
de la Ville à ce moment à très nettement augmentée. 

La « JNCP » 

La Ville de Guebwiller participe à la Journée Nationale du Commerce de Proximité (JNCP) depuis 
plusieurs années. 

En 2021, la ville a obtenu un 5e sourire au label « Commerce et Artisanat ».   

Une tombola a été mise en place à cette occasion. La forte mobilisation a permis un record de 
participation des commerçants et usagers :  

 58 commerçants participants, 

 126 lots fournis par les commerçants à la tombola, 

 800 billets de tombola déposés dans l’urne.  
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En 2022, la Ville a mis en place pour la JNCP des animations: garderie et animations pour enfants, 
déambulation musicale, grand défilé de mode, … et a obtenu le « Trophée des municipalités » décerné 
par l’Association Journée Nationale du Commerce de proximité, récompensant la Ville pour son action 
contribuant au développement du commerce de proximité. 

 

A Soultz, la Ville organise un temps fort par saison : Marché de Noël, braderie en juin, JNCP à l’automne 
en lien avec les commerçants et pour faire venir des consommateurs en centre-ville. A titre d’exemple, 
lors de la JNCP en octobre, les animations organisées par la ville ont permis de rassembler près de 600 
personnes au sein du centre-ville. Pour la braderie organisée en juin, près de la moitié des 
commerçants sont parties prenantes, l’un d’entre eux a organisé un défilé de mode au centre-ville et 
cette manifestation a mobilisé 500 personnes.  

 

A Buhl, trois des principaux commerçants se sont associés pour proposer 2 à 3 animations par an 
(soirée dégustation, fête de la bière, carte commune pour les fêtes de fin d’année…) qui rayonnent sur 
l’ensemble du territoire.  

À Issenheim, plusieurs commerces du centre-ville (FMR Cooking, Chrishomefood, New Rock’N’Roll Bar, 
Relais d’Issenheim, etc.) ont été associés à l’offre culturelle déployée par la commune à la sortie de la 
crise sanitaire de la Covid-19, permettant à ces derniers de renforcer leur notoriété et leur visibilité. 
Certains travaillent depuis en partenariat avec la commune à la mise en place d’animations récurrentes 
sur son ban (exemple : le Gugga musik du New Rock’N’Roll Bar). 

La CCRG s’est concentrée sur le développement de chèques cadeaux, portés par l’association des 
commerçants Les vitrines de Guebwiller et en partenariat avec la nouvelle association de commerçants 
de Soultz, la Dynamique Soultzienne. Les deux premières opérations Chèques Cadeaux, organisées 
pour les fêtes de fin d’années 2021 et 2022, ont rencontré un vif succès auprès des CSE, amicales et 
communes du territoire.  

Le bilan et les statistiques de l’opération 2022-2023 témoignent d’une progression par rapport à 
l’édition précédente : 

 + 17%, augmentation du nombre de chèques en circulation (2 112 chèques contre 1 800) 
 + 11%, augmentation des recettes (45 075 € contre 40 575 €) dans les commerces de proximité 

 

Les catégories de commerce principalement visées pour l’utilisation des chèques-cadeaux sont les 
suivantes :  

 Alimentation-Boissons :  41 %  
 Prêt-à-porter-Chaussures-Maroquinerie :  23 % 
 Restauration :  12 % 

Sur les 113 commerces participants (sur l’ensemble du territoire de la CCRG) en 2022-2023, 61% ont 
bénéficiés de clients porteurs de chèques-cadeaux. Le centre-ville de Guebwiller bénéficie à lui seul de 
60% des recettes générées.  
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Source : CCRG, exploitation chiffres des Vitrines de Guebwiller, 2023 

 

La vacance des cellules commerciales 

Enfin, la question de la vacance des commerces a été réduite par deux tendances positives : une, 
mineure, de transformation d’usage dans les secteurs les moins vivants en matière de commerce (deux 
demandes en entrée basse du linéaire commerçant de Guebwiller) ; l’autre, celle de la reprise 
spontanée de plusieurs cellules dans les centres-villes de Guebwiller et de Soultz (4 restaurants et 5 
boutiques ouvertes entre 2021 et 2023) notamment. La vacance commerciale est restée stable à Buhl 
et à Issenheim, où les commerces ont connu une certaine rotation tandis que les locaux vides n’ont 
pas été mobilisés malgré une certaine demande.  

La rénovation des espaces publics est encore là aussi une belle perspective de déploiement de 
nouvelles activités. La mise en place de « boutiques test » telle que proposée dans l’étude Lestoux et 
envisagée par plusieurs collectivités a par conséquent été repoussée. A nouveau, la crise énergétique 
et l’inflation sont des défis pour la pérennité de ces nouvelles activités commerciales.  

En parallèle, le service économie de la CCRG s’emploie à traiter les demandes d’immobilier 
économique dans le sens de la convention ORT avec une spatialisation qui oriente les commerces et 
les services vers les centres-villes et refuse, dans la mesure du possible, les déménagements dans les 
zones d’activités, tout en créant les conditions de développement d’entreprises dans ces zones afin de 
générer des emplois pour le territoire.  

 

 

Axe 3 – Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

 

La Ville de Guebwiller ne bénéficiant pas, à ce jour, d’une offre de transport en commun satisfaisante 
se doit de développer une offre en stationnement suffisant. Pour cela, la Ville améliore sans cesse la 
cohérence d’ensemble de ses parkings en fonction de l’évolution des projets. Ainsi, manquant de 
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stationnement en entrée Sud de la ville, après la création du pôle multimodal, la ville a réhabilité un 
ancien immeuble marquant l’entrée de Ville, afin d’offrir un espace dédié avec un partenaire privé, à 
la remise en état et la vente de vélos : La maison du vélo.   
Consciente de la nécessité d’une cohérence d’ensemble, la Ville de Guebwiller a missionné un bureau 
d’études afin de l’aider à définir un schéma directeur des circulations douces à Guebwiller en intégrant 
les conclusions des diagnostics établis lors de la phase d’initialisation du programme Action Cœur de 
Ville, avec notamment la prise en compte du partage de l’espace public, l’amélioration des liaisons 
piétonnes que ce soit entre espace de stationnement ou quartiers, permettant de rejoindre les zones 
commerciales. La Ville souhaite aboutir à un plan vélo accompagné d’un plan de communication 
prônant l’usage du vélo.  
Le projet de requalification de la rue Deck a permis de corriger la rupture constituée par l’importante 
circulation issue du l’usage actuel de cette voie départementale. Les aménagements  aux abords de 
l’EHPAD du Bois Fleuri ont été réalisés en 2023 ainsi que la matérialisation des liaisons cyclables dans 
le prolongement des rues Deck, République. La liaison jusqu’au collège de Buhl sera finalisée en 2024. 

La Ville a reconstruit le pont Lebouc situé au Nord. Les travaux de rénovation du pont du 17 novembre 
sont en cours ; suivra le pont de la Gare. L’aménagement de la Place de la liberté en 2023 et du parking 
Freyhof 2024 participent également à cette amélioration.  

 

La Ville de Soultz a entrepris les aménagements nécessaires des espaces publics de façon à désenclaver 
le centre-ville et à permettre le stationnement en proximité du centre-ville. Les actions de réfection 
de la voirie ont eu pour objet :  

- La rénovation de rues secondaires et transversales, en particulier la rue du Fossé, rue typique de la 
vieille ville, qui a fait l’objet d’une rénovation complète, permettant ainsi une sécurisation des voiries 
d’entrée de ville et une meilleure accessibilité de centre-ville en privilégiant la matérialisation 
d’espaces piétons, une végétalisation ponctuelle, un éclairage doux  

- La rénovation des parkings à proximité du centre-ville de façon à limiter psychologiquement les 
distances est en cours : les travaux relatifs au parking rue du Fossé seront finalisés fin 2023. Une étude 
est en cours pour la création d’un parking proche des remparts, rue de la Marne qui permettra un 
accès direct au centre-ville.  

- Une signalétique urbaine à destination des automobilistes et des piétons a été mise en place et le 
centre-ville et notamment la place de la République sont passés en zone 20 km/h fin 2021.  
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Ville d’Issenheim : la construction des deux ouvrages de franchissement de la Lauch et la création 
d’une voie nouvelle (rue de Nevers) ont permis de délester le centre-ville d’une grande partie du trafic 
automobile. De nouveaux commerces se sont installés sur la zone rue de Nevers (hors périmètre : 
Picard en août 2023 et Basic Fit en cours) peu de temps après l’achèvement des travaux. La création 
d’une zone bleue rue de Guebwiller (entre le n°2 et le n°33) a permis de fluidifier le stationnement du 
centre-ville et de libérer des places pour les clients des commerces centraux durant les horaires 
d’ouverture.   

 

Ville de Buhl : la transformation du cœur urbain avec l’inauguration du Pont du Cordonnier en octobre 
2022, véritable lien en plein cœur urbain avec une circulation apaisée (sens unique, passage vélo), sera 
complétée à l’aune des préconisations de l’étude de l’ADAUHR.  

 

La CCRG a voté un schéma directeur cyclable en février 2022. Celui-ci établit un réseau d’axes 
structurants, secondaires et de dessertes « internes » ou tertiaires, ainsi qu’une proposition de 
jalonnement de mise en œuvre de services.  

Il planifie à quinze ans, le maillage à conforter, améliorer ou réaliser afin d’optimiser la pratique du 
vélo sur le territoire, dans le centre-ville ou pour s’y rendre et en établissant des préconisations sur la 
création de services associés.  

 



32 
 

La CCRG s’est impliquée auprès des communes en mettant en place un fonds de concours à destination 
des villes qui mettraient en œuvre des travaux sur les axes structurants et secondaires ainsi qu’une 
aide au jalonnement et à la mise en place de services.  

 

 

 

 

Axe 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine  

 

La Ville de Guebwiller, dans une réflexion globale d’optimisation et d’apaisement de la circulation en 
entrée de ville, souhaite donner à l’entrée de ville une nouvelle forme urbaine, identifiée par un 
aménagement de qualité et attractif, rue de la République en revoyant l’aménagement sur le secteur 
de la place Jeanne d’Arc, en tenant compte des habitudes actuelles d’utilisation de l’espace public tout 
en privilégiant le développement de la mobilité en mode doux. Cet aménagement permettra 
également de mettre en valeur les atouts des bâtiments le structurant : l’Église Notre Dame, le Musée 
Deck et la Maison des Associations pourront alors offrir au public leurs qualités architecturales. La ville 
reste en attente du devenir du restaurant de la Place afin de poursuivre la réflexion. 

La maison des associations est un lieu d’accueil pour les associations actives de la ville. Ce bâtiment 
nécessite aujourd’hui une remise aux normes notamment sur le système de sécurité incendie. Le 
projet prend également en compte de menus aménagements intérieurs favorisant le confort et la 
fonctionnalité du lieu. D’autre part, la façade, le porche et l’accès principal donnant directement sur 
la place Jeanne d’Arc, en face du Musée Deck et de l’église Notre Dame demande à être reprise par 
endroit tout en favorisant un ravalement complet. 

La Salle de Société de Gymnastique 1860 est un bâtiment remarquable et emblématique de la ville de 
Guebwiller, construit en 1905, mais elle est également énergivore et doit être, énergétiquement, 
entièrement rénovée: Isolation, changement des menuiseries extérieures, changement des 
équipements de chauffage, d’eau chaude sanitaire et de ventilation, changement des appareillages et 
des luminaires. 

Face aux nouveaux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, face à l’épuisement 
des ressources et aux impératifs de la protection de l’environnement, d’une part et des objectifs fixés 
par le décret tertiaire d’autre part, la Ville de Guebwiller se doit de mettre en place un plan pluriannuel 
d’investissement favorisant la transition énergétique de son patrimoine bâti, souvent doté d’un 
équipement vétuste. Aussi, l’urgence est le changement des chaudières de : la médiathèque, la Cave 
Dimière, le CRHF. 

Le bâtiment II de la mairie a déjà fait l’objet de diverses rénovations : l’isolation des combles,  
changement de la chaudière en 2018, changement de la verrière en 2021, isolation des rampants et 
des pieds droits en 2023, vient parfaire une nouvelle fois cette volonté d’assurer le confort de travail 
des agents mais également de réduire les consommations énergétiques du bâtiment. 
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La cave Dimière est un espace incontournable pour la réalisation des animations et évènements de la 
ville. Sa localisation au haut du centre-ville, à proximité des stationnements jouxtant l’Eglise Saint 
Léger, édifice protégé au titre des monuments historiques, rend sa fréquentation favorisée. Le projet 
de mise en accessibilité de la Cave Dimière a déjà fait l’objet d’une demande de subventions mais le 
projet a subi d’importantes modifications de façon à apporter plus de cohérence et également de 
respecter les contraintes physiques et techniques imposées par cette cave semi-enterrée et maçonnée 
entièrement en moellons et pierres de taille. Le projet est de rendre cet espace accessible aux 
personnes à mobilité réduite avec le déploiement d’un élévateur intérieur et d’un sanitaire équipé et 
adapté. Une nouvelle porte sera créée au niveau du parking favorisant une entrée réglementaire et un 
sanitaire adapté à l’étage du bas. La porte existante de l’entrée principale de la cave Dîmière située en 
contre-bas sera changée pour une menuiserie fine et chanfreinée en acier tout en gardant un vitrage 
important amenant la lumière naturelle à l’intérieur. Côté cour, un escalier métallique de service a été 
mis en place en 2021. Ce projet initialement prévu uniquement pour sa mise en accessibilité a évolué 
avec l’ajout de la rénovation de la charpente, de la couverture et le changement des menuiseries 
extérieures devenus essentiels à la sauvegarde de ce bâtiment emblématique de la Ville. Démarrage 
des travaux en 2024. 

 

La place de la Liberté située à proximité de la mairie et des sites culturels (musée, Dominicains, 
médiathèque, ...) accueillait  un parking automobile, mal agencé, sans attrait. Celle-ci a été pacifiée et 
dispose aujourd’hui de places de stationnement, cheminements doux, végétalisation ponctuelle, 
éclairage doux. Un arbre remarquable a été ainsi préservé et mis en valeur ; la fontaine réhabilitée 
offrant un cadre agréable et attractif pour les riverains et le commerce de proximité. 

la Ville a également renforcé la sécurisation des rues piétonnes de son centre-ville, par la limitation de 
passage de véhicules en implantant des bornes escamotables, et barrières amovibles sur les axes de 
circulation de l’hyper-centre de la ville. 

A la fin 2023, des caméras de protection ont été  installées dans un parc remarquable (Neuenbourg) 
et sur le parvis de la Mairie (avant et arrière), au Tribunal de proximité,  à la Maison des associations.  
Est en cours l'équipement du Gymnase Facchin et ainsi que les abords du centre de secours. 

L'édifice de l'église Notre Dame, construit après la révolution a subi de nombreux désordres structurels 
ces dernières décennies. Malgré des réparations, les désordres sont présents et non résorbables. Un 
programme de travaux a été établi par un Architecte du patrimoine et ne peut être tenu qu’avec l’aide 
des partenaires accompagnant la ville dans cette restauration lourde. La tranche ferme 1 a été 
réceptionnée. 

La ville poursuit la restauration extérieure et intérieure de l’église Notre-Dame et sa mise en 
accessibilité : 2023 tour nord et beffroi, 2024, corps central, 2025, tour sud et accessibilité. 

La chapelle du Sehring situé route de Colmar en entrée de ville, datée de 1618, est un monument 
inscrit à l’inventaire des monuments historiques depuis 1991. Située sur l’axe vers Issenheim, elle 
représente un des édifices religieux remarquables ponctuant une des entrées de la ville. Dans le but 
de sauvegarder et valoriser le patrimoine historique, le projet a pour objectif de sécuriser ce 
monument, en commençant par établir un diagnostic complet de la charpente et de la couverture et 
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les travaux qui en découleront. Un devis de Maîtrise d’œuvre a été établi. Le plan de financement reste 
à mettre en place en partenariat avec la Fabrique de l’Eglise. 

Compte tenu de l’état de délabrement général de la synagogue, un partenariat Ville de Guebwiller – 
Consistoire Israélite du Haut-Rhin a permis à la ville d’assurer la maîtrise d’ouvrage de travaux portant 
sur les zingueries, égouts et certains vitraux de la synagogue afin de la mettre hors d’eau, hors d’air. 
La Ville de Guebwiller et le consistoire souhaitent poursuivre la remise en état du bâtiment. Après la 
rénovation extérieure de la synagogue, la ville et le consistoire israélite du Haut-Rhin souhaitent 
poursuivre les travaux à l'intérieur de la synagogue. Ces travaux permettront de restaurer les 
peintures, boiseries et parquets, ainsi que de nettoyer les piliers en fonte, mettre aux normes 
l'électricité et installer des lustres chauffants. Une seule partie de ces travaux seront subventionnés 
par la DRAC mais la restauration prévue permettre de confirmer et renforcer le partenariat existant 
avec le consistoire pour permettre le développement de concerts au sein de l'édifice et en faire un lieu 
incontournable de la saison culturelle de la ville. 

La Ville de Guebwiller possède également de nombreuses fontaines, dont certaines remarquables. Ces 
fontaines améliorent le cadre de vie, créent des lieux de rencontre et de jeux, elles adoucissent 
l’environnement urbain de la ville tout en favorisant la transition écologique par leur participation à la 
lutte contre les îlots de chaleur. Ainsi les fontaines rue des Malgré Nous et place de liberté ont été 
réhabilitée...suivront les fontaines de la Place Jeanne d’Arc et du Parc de la Marseillaise.  

La création d'un parcours de Fresque visant à inciter riverains et touristes à parcourir la Ville de 
manière différente en centre-ville reste à l’étude. 

Afin de répondre aux enjeux environnementaux actuels, au bien-être de ses concitoyens et des 
générations futures, la Ville de Guebwiller a mis en place en 2019 un plan de renouvellement de son 
patrimoine arboré sur 3-4 ans, prévoyant la plantation de 115 arbres sur une dizaine de sites et de 
remplacer les arbres dépérissant. Ce projet de renouvellement du patrimoine arboré prévoit 
majoritairement la plantation d’arbres d’ornement (Chêne rouge, Cyprès, Hêtre pourpre, Liquidambar, 
Charme zelkova...). Seuls l’Érable champêtre, espèce locale caractéristique des collines sous-
vosgiennes et les arbres fruitiers sont éligibles au titre de la subvention du GERPLAN. 

La commune possède par ailleurs un parc d'éclairage de 1753 points lumineux répartis sur tout le 
territoire, dont plus de 50% vétustes. Le projet s’inscrit dans le cadre de la démarche globale 
environnementale de la Ville. Il a pour objectif de contrôler l’éclairage public de façon à réduire les 
consommations énergétiques que génère ce dernier. Le renouvellement entamé en 2023 se poursuivra 
en 2024.  
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La Ville de Soultz a entrepris des opérations de théâtralisation, d’animation et de redynamisation des 
espaces publics tout en veillant à la végétalisation et à la réintégration de la place de l’eau dans le 
centre-ville (redonner vie à la fontaine de la source salée). 

En terme d’opération de théâtralisation et d’animation, la commune a développé une manifestation 
dite « Jeudis de Soultz » tous les jeudis de mai à juillet sur différents lieux patrimoniaux du centre-ville 
(parc du Bucheneck, église, temple).  

La végétalisation des axes commerçants a été entreprise sur la rue Jean Jaurès et est en cours sur la 
rue de Lattre de Tassigny. La fontaine de la source salée a été remise en fonction en 2022.  

Il s’agit de poursuivre la dynamique engagée au sein du centre-ville de rénovation des espaces publics 
afin de leur donner un nouvel usage qui corresponde aux besoins des habitants : 

- nouveaux lieux de bien-vivre ensemble : nouveau cœur aire de jeux sur un terrain de la ZI, 2024 à 
2025 

- rénovation des lieux historiques représentatifs du patrimoine de la ville de Soultz : réfection de la 
place de l’Eglise qui clôt la rénovation des grands espaces du centre-ville et crée un continuum place 
de la République/nouveau pôle culturel, 2024 à 2025. 

 

La Ville d’Issenheim a organisé plusieurs événements comme le « Marché des arts et des artisans 
d’art » début juillet et le festival d’arts urbains « Ça va bomber à Issenheim » en septembre 2022, en 
partenariat avec les associations locales et les commerces de bouche installés sur le site GAST (Table 
de Fred et Pizzéria Bella Ciao) afin de valoriser le site et permettre aux restaurateurs d’augmenter leur 
fréquentation. Une résidence d’artiste a également été mise en place dans un bâtiment communal de 
caractère réaménagé à cet effet situé à la périphérie du site pour accueillir un artiste résident : M. 
Philippe SAMMACICCIA, sculpteur de lumière, et des artistes de passage. L’objectif de la commune est 
de développer l’attractivité du site GAST à travers une offre culturelle et artistique variée et de qualité 
durant les prochaines années.  

La Ville de Buhl a mené en 2022 une étude avec l’ADAUHR pour un réaménagement global de sa 
centralité avec pour objectifs principaux l’anticipation des flux liés aux futurs développements urbains 
et la mise en œuvre d’aménagements permettant de mettre en réseau les différents commerces et 
activités, en favorisant la mobilité douce. 

Une première tranche de travaux est prévue en 2024, avec la démolition de deux maisons à proximité 
immédiate de la mairie, afin de redéfinir l’espace en centre-ville et permettre la réalisation 
d’aménagements favorisant les déplacements doux. 

 

Axe 5 – Fournir l’accès aux équipements et services publics  
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La ville de Guebwiller ambitionne de rénover le Musée Deck : la muséographie ne correspond plus aux 
attentes actuelles du public, ni sur le plan esthétique, ni sur le parcours de visite. Le musée nécessite 
un véritable projet muséographique qui sera élaboré à la suite du Projet Scientifique et Culturel du 
musée, en cours. Le bâtiment accueillant le musée demande quelques travaux d’entretien assez 
lourds qui découleront des diagnostics à effectuer de la charpente et de la toiture. De plus, son 
accessibilité requiert des travaux d’aménagement extérieur (rampe d’accès PMR), l’installation d’un 
système élévateur permettant de rejoindre l’espace d’exposition situé à l’entresol et aujourd’hui 
inaccessible ; et enfin la création de sanitaires adaptés au rez-de-chaussée, inexistants aujourd’hui. Ces 
travaux nécessiteront le déplacement des œuvres , La Phase d’étude et diagnostic avant travaux est 
prévue pour 2024. 

 

Les trois bâtiments de l’hôtel de ville de Guebwiller sont aujourd’hui sous un projet de rénovation 
concernant différents objectifs : un réaménagement de certains locaux nécessaire suite à la 
réorganisation interne des services, une meilleure performance énergétique. Les portes d’accès 
principales de la mairie ont été changées en mai 2021 (mise en accessibilité mairie), le réaménagement 
des locaux a été réalisé avec la création de nouveaux bureaux dédiés à la direction « Aménagement et 
urbanisme », notamment. Suivra l’aménagement de l’espace d’accueil état civil, titres biométriques  
(espace classé au titre des monuments historiques), pour un meilleur confort des usagers et la sécurité 
des agents. 

 

La cave Dîmière est un espace incontournable pour la réalisation des animations et évènements de la 
ville. Sa localisation au haut du centre-ville, à proximité des stationnements jouxtant l’Eglise Saint 
Léger, édifice protégé au titre des monuments historiques, rend sa fréquentation favorisée. 

Le projet de mise en accessibilité de la Cave Dîmière a déjà fait l’objet d’une demande de subventions 
mais le projet a subi d’importantes modifications de façon à apporter plus de cohérence et également 
de respecter les contraintes physiques et techniques imposées par cette cave semi-enterrée et 
maçonnée entièrement en moellons et pierres de taille. 

Le projet est de rendre cet espace accessible aux personnes à mobilité réduite avec le déploiement 
d’un élévateur intérieur et d’un sanitaire équipé et adapté. Une nouvelle porte sera créée au niveau 
du parking favorisant une entrée réglementaire et un sanitaire adapté à l’étage du bas. La porte 
existante de l’entrée principale de la cave Dîmière située en contre-bas sera changée pour une 
menuiserie fine et chanfreinée en acier tout en gardant un vitrage important amenant la lumière 
naturelle à l’intérieur. 

Côté cour, un escalier métallique de service a été également mis en place en 2021. Le projet de la cave 
Dimière, initialement prévu uniquement pour sa mise en accessibilité a évolué avec l’ajout de la 
rénovation de la charpente, de la couverture et le changement des menuiseries extérieures devenus 
essentiels à la sauvegarde de ce bâtiment emblématique de la Ville. Les travaux débuteront en 2024. 
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La ville de Guebwiller souhaite implanter un équipement culturel dans les friches du Haut de la Ville. Il 
s'agit en effet d'un équipement essentiel pour une ville centre comme Guebwiller qui n'en dispose pas 
encore. Sa création n'a pas pour vocation de tenter de concurrencer les grands équipements régionaux 
mais de constituer en premier lieu une alternative pour la population de la zone de chalandise de 
Guebwiller. 

Le projet porte sur la réhabilitation d’un bâtiment existant de 1800 m² en complexe multi-activités à 
dominante culturelle. Un concours a été lancé en 2023 pour une mission de MOE. Un jury de concours 
examinera les candidatures fin 2023. 

 

Equipements sportifs 

En Projet : la Construction d’une halle de tennis sur deux courts de tennis existants (dont la surface de 
jeu sera changée) avec la  mise en place d’un récupérateur d’eau sur le site « Heissenstein », en attente 
de l’avant projet détaillé ; le remplacement du terrain de football stabilisé en terrain synthétique avec 
agrandissement de l’aire de jeu stade Throo. 

Trouver un lieu plus grand que le gymnase Facchin afin de développer la pratique de la boxe et autres 
sports de combats et ainsi permettre d’accueillir plus de licenciés. 

 

La Ville de Soultz, au vu des besoins de ses habitants, souhaite développer l’offre d’accueil de son 
service périscolaire en proposant la rénovation de sa friche industrielle pour ainsi en étendre les locaux 
et permettre le développement de son activité scolaire en centre-ville. La commune a sélectionné 
l’équipe de maîtrise d’œuvre par voie de concours en 2023 et l’avant-projet définitif sera élaboré pour 
la fin d’année ; concomitamment la commune a sollicité l’ensemble des financeurs pour mener à bien 
le projet.  

Par ailleurs, suite au départ des services de la Trésorerie au centre-ville, la commune souhaite mettre 
à disposition les locaux devenus vacants pour y installer des médecins généralistes et de permettre le 
maintien concomitant de la seule pharmacie demeurant au centre-ville. Elle a engagé les études pour 
effectuer le changement de destination de ces locaux qui devrait être mis en service en 2024.  

La Ville d’Issenheim a vu les travaux de sa nouvelle école maternelle Sœur Fridoline s’achever fin 2022. 
Ce nouvel équipement, moderne, écologiquement responsable et pratique permet d’accueillir les 
nouveaux élèves dans 4 classes équipées de TBI et d’ordinateurs portables flambants neufs. Les 
conditions de travail des ATSEM et du personnel enseignant ont été drastiquement améliorées et le 
rapprochement de la nouvelle école maternelle de l’élémentaire des Châtaigniers facilite grandement 
le travail de direction de l’Éducation Nationale. La cour de l’école a déjà fait l’objet d’aménagements 
extérieurs (traçage d’un circuit vélo et d’une rivière à truites dans le cadre du festivale d’arts urbains 
« Ça va bomber à Issenheim » 2023 avec les enfants de l’école élémentaire). Des jardins potagers et 
des récupérateurs d’eau pluviale seront installés courant 2023. À noter la mise à disposition d’une salle 
de classe et d’une salle d’activités au Phare Illzach en faveur de l’intégration des déficients auditifs. 
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Par ailleurs, la commune s’interroge sur la création d’une extension pour son périscolaire rue de 
Rouffach dont la capacité d’accueil maximale est de 75 places et dont la fréquentation, midi et soir, a 
considérablement augmenté depuis la rentrée 22-23. Une solution transitoire a été trouvée mais les 
dépassements sont fréquents et la moyenne de fréquentation sur les temps de midi se situent à 92 
enfants actuellement.  

La Ville de Buhl est parvenue à attirer de nouveaux professionnels de santé avec l’arrivée d’un nouveau 
médecin généraliste au 1er janvier 2022 dans le cabinet médical existant ; deux nouveaux dentistes se 
sont implantés hors périmètre du centre-ville, confirmant l’attractivité de la commune pour les 
professions médicales.  

La réhabilitation de l’école des garçons de la ville de Buhl en centre administratif sera certainement 
reportée sur le prochain mandat. 

 
La CCRG a adopté son premier Contrat Local de Santé fin 2022. Quatre grands axes structurent les 17 
actions du CLS :  

- Organisation de l’offre de soins sur le territoire 

- Visibilité de l’offre et accès aux soins 

- Prévention et promotion de la santé 

- Environnement et cadre de vie. 

Les initiatives en faveur du renfort de la démographie médicale sur le territoire ainsi que l’aide à la 
mise en œuvre d’exercices coordonnés ont débuté dès mars 2021.  Cette action a engagé la CCRG, 
l’Union Régionale des Professionnels de Santé branche Médecin Libéraux (URPS ML) et Infirmiers ainsi 
que la CPAM, l’ARS Grand Est et la Maison de Santé du Florival afin de renforcer l’interconnaissance 
des professionnels de santé du territoire mais également de les informer sur les dispositifs d’aide à la 
création de structures d’exercice coordonné. De ces présentations ont découlé des discussions 
cruciales entre professionnels autour d’un projet territorial de santé partagé ainsi que de la possible 
constitution d’une Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

 

 

Axe Projets Transversaux – Carto-Rhin , Friches NSC 

Le réaménagement de la friche Carto-Rhin :  

En 2021, suite à l’achat d’un nouvel immeuble situé 11 rue Jules Grosjean, le périmètre de la 
concession gérée par CITIVIA SPL est modifié suite à la demande de la Ville et le projet adapté. 
Concernant les promoteurs, la Ville a demandé à CITIVIA SPL d’organiser un Appel à Projet afin 
d’obtenir un projet de construction intéressant en terme d’insertion. L’équipe de maîtrise d’œuvre 
VRD est par ailleurs modifiée afin d’intégrer des solutions innovantes plus respectueuse de 
l’environnement. La mise au point des espaces extérieurs est donc revue intégralement. Malgré la 
qualité du projet, celui-ci fait l’objet depuis 2022 d’un recours gracieux, puis un recours contentieux 
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de la part d’un riverain. Malgré tout, en 2022, La Ville a procédé en 2022 aux travaux de la tranche 2. 
En 2023, la Ville a procédé au déclassement des emprises nécessaires aux constructions.  

   

     
Carto-Rhin : Le nouveau permis d’aménager 2022 

Le réaménagement de la friche NSC :  

En avril 2022, après une période de négociations la ville de Guebwiller signe avec NSC, un protocole 
d’accord transactionnel comprenant 4 sites : L’usine principale, le Louvre, l’ancien centre 
d’apprentissage et un terrain en face du Bois fleuri. La Ville a demandé à l’EPF d’Alsace d’assurer le 
portage foncier. S’agissant pour les sites de l’usine principale et du Louvre d’un site ICPE, La DREAL a 
émis les PV de recollement de mise en sécurité sur l’usine et le Louvre. Ainsi l’acte de vente entre NSC 
et l’EPF d’Alsace sera signé en novembre 2022 et l’acte de rétrocession anticipée des bâtiments Kasto 
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et bâtiment 34 (concernés par le Fonds Friches) entre l’EPF d’Alsace et la ville de Guebwiller sera signé 
en décembre 2022. 

En parallèle, en 2022, la Ville de Guebwiller missionne CITIVIA SPL : 

- pour l’usine principale afin de définir un plan d’aménagement opérationnel partant du plan 
directeur issu du concours Europan 14 

- pour le Louvre, afin de définir les modes opératoires possibles en cas de programme public-privé. 

 

En 2023, suite à l’effondrement de sheds et la mise au point du plan d’aménagement opérationnel,  la 
ville de Guebwiller négocie avec l’Etat de modifier les bâtiments concernés par le Fonds Friches : le 
projet Kasto est maintenu et démolition des bâtiments 11,12, 35 et 37 en lieu et place du bâtiment 
34.. Un avenant à la Convention Fonds Friches est établi. La Ville de Guebwiller répond également à 
l’Appel à projet de la Région Grands Est pour l’étude d’une dépollution exemplaire à l’échelle du site. 
Enfin, un appel à projet promoteur a été lancé par la Ville pour tester une solution d’aménagement-
construction privée.  

 
Plan d’aménagement CITIVIA SPL 2023 et nouveau phasage Fonds Friches 

 

Dans le cadre du développement durable, la commune s'engage à déployer des bornes de recharges 
électrique. Compte tenu du nombre croissant de véhicules électriques en circulation, la Ville de 
Guebwiller se doit de développer son propre parc de bornes de recharge électrique. L’objectif, tant 
environnemental qu’écologique, est de réduire l’effet de serre dans la ville pour devenir une ville 
propre, en proposant ce service aux usagers utilisant des véhicules électriques ou hybrides 
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rechargeables. La ville possède ainsi 4 points de recharge Parking de la Mairie, 4 sur le parking 
multimodal et 2 sur le parking de la place de la Liberté. 

 

La ville de Guebwiller possède et gère également plusieurs sites d'aires de jeux. La création de ces aires 
de jeux est un vecteur de relations sociales, de valeurs conviviales, familiales et le bien être au cœur 
de la ville de Guebwiller en tenant compte du besoin des citoyens. En 2023 , 2 aires de jeux ont été 
livrés : Aire de jeux Jean Jaurès et Carto-Rhin dans le cadre de l'opération d'aménagement Carto-Rhin. 
Une nouvelle aire de Jeux Parc de la Marseillaise est en projet. 

 

Afin de compléter son offre d’équipement sportif, la ville de Guebwiller a le projet de réaliser un 
nouveau skate park en en élargissant le public.  

Le projet sera soumis à l’approbation des architectes des bâtiments de France pour garantir son 
intégration dans le périmètre urbain derrière le collège Grunewald à proximité du lycée Joseph Storck 
et directement relié par une piste cyclo sécurisée. 

L’école Saint Exupéry est une école maternelle, l’école Jeanne Bucher est une école élémentaire. les 2 
écoles ont fusionné en un groupe primaire unique. Les deux structures sont physiquement proches et 
nécessitent toutes deux une rénovation énergétique qui permettra d’en changer les menuiseries 
extérieures, de les isoler par l’extérieur et de refaire les façades. La rénovation intérieure sera plus 
douce, la décoration sera revue mais les espaces conserveront leur volume. Conformément au schéma 
directeur adopté en 2015, la rénovation s'accompagnera de la construction d’un périscolaire.  

Les études de faisabilité ont été réalisées, le programme technique a été établi. 

La première phase de travaux, permettant de réaliser les travaux en régie a été finalisée en 2023. 
L’Appel d offres pour la maîtrise d’œuvre sera lancée en 2024. 

Des demandes de subventions ont été faites auprès de la CeA ( panneaux photovoltaïques : 37500€ 
périscolaires : 140160€), mais ont été perdues suite au retard pris par le projet. 

 

Parallèlement la ville souhaite construire une nouvelle école qui regroupera des écoles maternelles 
dispersées sur le ban communal. 

La nouvelle structure, souhaitée au plus près des nouvelles et futures zones d'habitation  comprendra 
également un périscolaire aujourd'hui absent des structures actuelles. 

Le site à l'étude aujourd'hui est le RDC du bâtiment dit "Louvre" dans les friches NSC. 

Le projet de cette école est intégré à la consultation globale pour l'aménagement du site qui a été 
lancée en 2023. 

 



42 
 

La Ville de Guebwiller prévoit également de réaliser une opération de réhabilitation et transformation 
de l’ancien site de la DGFiP en « Maison des solidarités ». 

Ce bâtiment accueillera le Centre communal d’action sociale (CCAS) , un espace d’animation 
intergénérationnel, des permanences d’accès aux droits et une borne d’accès au numérique. Ce 
bâtiment se trouvera à côté d’un bâtiment de la Collectivité européenne d’Alsace (CeA) qui regroupera 
également, dans la même philosophie, les services de la CeA. 

Le Centre communal d’action sociale intégrera les locaux et assurera la coordination des différents 
acteurs qui interviendront dans le bâtiment. Le CCAS assurera certains aménagements. 

Une convention de co-maîtrise d’ouvrage a été conclue entre le CCAS et la Ville de Guebwiller, qui sera 
maître d’ouvrage unique de l’ensemble de l’opération.  

La consultation des entreprises aura lieu fin 2023 pour des travaux en 2024.  

 

Annexe 2 : Liste et détails des fiches-action qui composent le plan d’action 

Le modèle de fiche action est à retrouver en annexe du guide pratique du programme ACV. 

Les financements sollicités auprès d’Action Logement sont inscrits à titre indicatif. Ils sont conditionnés 
à l’éligibilité de l’opération considérée, à la disponibilité de l’enveloppe au moment du dépôt de la 
demande et à l’évaluation financière de la situation du maitre d’ouvrage 

Les décisions d’octroi des financements sont en effet prises par les comités d’engagement compétents 
d’ALS sur la base d’une évaluation financière de la situation du maitre d’ouvrage permettant 
d’apprécier le niveau de risque de crédit de ce dernier via l’étude de sa solvabilité et pourra conduire à 
une éventuelle demande de garantie, conformément à l’article 107 de l’arrêté du 3 novembre 2014 
relatif au contrôle des entreprises du secteur de la banque, des services de paiement et des services 
d’investissement soumises au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de résolution (ACPR) et 
qui règlemente ALS  en sa qualité de société de financement agréée.  

Les caractéristiques des financements , y compris le taux d’intérêt, seront celles en vigueur au jour de 
l’engagement des opérations. 

Note :  
Aucun projet issu des précédentes contractualisations n’est abandonné.  
Cependant, les fiches-actions dont la reprogrammation est reportée au-delà de 2026 ne sont pas 
reproduites ; si le calendrier venait à être modifié, un avenant serait alors proposé.  
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Titre du projet Démolition de deux maisons rue Florival 

Type de projet Action 

Axe de rattachement 4-Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

Date de signature Février 2021 

Description générale La commune a acquis les maisons contiguës à la mairie dans les années 1990. Elles 
sont depuis inoccupées.  

Une réhabilitation en logement paraît peu appropriée au vu de leur emplacement 
(en bordure immédiate de chaussée, pas de terrain, « arche » sous laquelle passe 
une voie d’accès relativement fréquentée).  

La démolition de ces deux maisons à faible potentiel permettrait d’ouvrir le cœur 
urbain et amplifiera les efforts de réhabilitation des logements alentour. 

Objectifs « Aérer » l’espace urbain du cœur de ville 

Créer une place urbaine au pied de la mairie 

Créer de l’espace et optimiser le stationnement au pied des commerces et services 

Maitre d’ouvrage Commune de Buhl  

Partenaires locaux Région Grand Est 

Coût total 75 000 € HT 

Financements 

prévisionnels 

Fonds propres 

Date de lancement Consultation diagnostics préalables amiante et plomb en cours 

Date de livraison 2024 

Indicateurs 
d’avancement 

Délivrance du permis de démolir 

Indicateurs de résultat Démolition 
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Titre du projet Réaménagement du centre bourg 

Type de projet Action 

Axe de rattachement 4-Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 3-
Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

 

Date de signature Février 2021 

Description générale Sous l’effet conjugué des réhabilitations et démolitions prévues dans les autres 
actions portées par la commune, et des interventions sur l’habitat dans le cadre 
de l’OPAH, l’aménagement urbain du cœur de bourg a vocation à évoluer vers un 
espace public davantage partagé.  Il est prévu de revoir le plan de circulation, les 
aménagements piétons, de créer une place, d’optimiser le stationnement. 

Objectifs Accessibilité des services publics, des commerces 

Mise en sécurité des circulations 

Création d’un cœur de bourg et d’une place  

Maitre d’ouvrage Commune de Buhl  

Partenaires locaux Région Grand Est 

CeA : en attente du projet de la commune 

Coût total 550 000 € HT (5 tranches) 

Financements 

prévisionnels 

A définir 

Date de lancement Etude ADAUHR réalisée en 2022 

1ère tranche prévue courant 2024 dans la continuité de la démolition des deux 
maisons rue Florival. 

Date de livraison 2026 

Indicateurs 
d’avancement 

 

Indicateurs de résultat  
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Titre du projet Extension du périscolaire « La Récré » à Issenheim 

Type de projet Action 

Axe de rattachement 5-Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Date de signature Avenant ACV2 

Description générale La commune met à disposition de l’association « la Récré » un bâtiment sis 2 Rue 
Robert Hasenfratz à Issenheim. Le bâtiment permet actuellement d’accueillir un 
ACM de 75 enfants. L’association « la Récré » y assure des missions de garderie le 
matin et le soir, de restauration périscolaire, durant la période scolaire et d’ALSH 
durant les périodes de vacances scolaires. 

Depuis la rentrée scolaire 2022/23, le nombre d’inscrits à la restauration scolaire 
a considérablement augmenté, nécessitant la mise à disposition d’une salle à 
manger pour 15 enfants et d’une cuisine dans un bâtiment communal limitrophe 
(situé 25 rue de Rouffach à Issenheim). Ce nouvel équipement a nécessité la 
création d’un ACM complémentaire de 15 enfants, agréé par la CAF68, pour les 
temps de midi et du soir en période scolaire. 

Le dépassement quotidien des capacités d’accueil du périscolaire mis à disposition 
de « la Récré » ayant été confirmés lors de la rentrée scolaire 2023/24, la 
commune souhaite doter l’association d’une extension qui sera située sur le 
terrain de l’actuel bâtiment du périscolaire, d’une surface environnant les 112 
mètres carrés (une salle à manger de 80 mètres carrés, des sanitaires de 12 mètres 
carrés et une cuisine de 20 mètres carrés) afin de faire face à l’augmentation des 
effectifs, mais aussi pour préparer l’avenir, la commune ayant dépassé le seuil des 
3 500 hab récemment.  

Objectifs Améliorer la capacité d’accueil de l’ACM d’Issenheim afin de faire face à 
l’augmentation de la fréquentation 

Maitre d’ouvrage Commune d’Issenheim 

Partenaires locaux Association « la Récré », utilisateur de l’équipement actuel 

Coût total 315 000 € HT 

Financements 

prévisionnels 

Fonds propres, État (DETR), CAF 

CeA : Potentiellement éligible au FAA  

Date de lancement 2025 

Date de livraison 2026 

Indicateurs 
d’avancement 

Lancement des études en 2024 

Indicateurs de résultat  
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Titre du projet Valoriser et travailler la qualité de l’offre commerciale existante 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

Date de signature Février 2021 

Description générale Accompagner les commerçants à la rénovation de leur façade commerciale : Aide 
financière directe de la commune à hauteur de 2 000 € 

Mise en place d’un covering des vitrines vides du centre-ville : mise en valeur avec 
des images du patrimoine urbain de la ville (monuments, paysages…) 

Objectifs Initial : 5 façades par an sur 3 ans (2021 à 2023) 

Ajusté : 5 façades par an sur les 3 dernières années (2023 à 2026) 

Maitre d’ouvrage Commune de Soultz 

Partenaires locaux CCRG 

Coût total Budget non consommé 

Financements 

prévisionnels 

2 000 € par façade 

Budget annuel covering 6 000 € 

Date de lancement La rénovation des façades des commerces fait l'objet d'une aide spécifique de la 
commune (2 000 €) et de la CCRG (2 000 €) dans le cadre de l'OPAH-RU, volet mise 
en valeur du patrimoine qui a été lancée en septembre 2021. 

Concernant le covering des vitrines vides, en raison du faible taux de vacance des 
commerce, cette action n'a pas encore été engagée  pour l'instant. 

Date de livraison 2026 -  Action à poursuivre d’ici 2026 selon la demande 

Indicateurs 
d’avancement 

Nombre de façades rénovées :à ce jour aucune demande n’a été effectuée 

Nombre de covering realisés : aucune à ce jour (09/2023). 
Indicateurs de résultat 
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Titre du projet Encourager le développement d’une nouvelle offre commerciale 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

Date de signature Février 2021 

Description générale Permettre l’installation de commerces éphémères locaux  

Favoriser l’installation de nouveaux commerces et limiter la vacance des locaux 
commerciaux 

Objectifs Initial : Versement d’une aide financière directe de 2 000 € par local à raison de 
l’occupation de 5 locaux par an sur 3 ans (2021 à 2023) 

Ajusté : Versement d’une aide financière directe de 2 000 € par local à raison de 
l’occupation de 5 locaux par an les 3 dernières années du programme (2023 à 
2026) 

Maitre d’ouvrage Commune de Soultz 

Partenaires locaux -* 

Coût total Budget non consommé 

Financements 

prévisionnels 

2 000 € à raison de l’occupation de 5 locaux par an sur 3 ans 

Date de lancement L’action d’aide à l’installation n’a pas encore été menée car il y a eu jusque-là 
suffisamment d’ouvertures spontanées (une dizaine de commerce). L’action est 
en revanche maintenue en fonction de l’évolution du contexte économique 
fragilisé depuis un an par l’inflation, et ne particulier la crise énergétique.  

Date de livraison 2026 - Action à poursuivre d’ici 2026 selon la demande 

Indicateurs 
d’avancement 

Nombre de commerces éphémères sur la durée 

Nombre de commerces installées 

 

Indicateurs de résultat Durée d’installation des nouveaux commerces 
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Titre du projet Capter les consommateurs en centre-ville 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

Date de signature Février 2021 

Description générale Encourager des ouvertures évènementielles du commerce par la mise en place 
d’animations par la ville (budget de 500 € par évènement), soit au total un budget 
annuel de 6 000 € 

Mettre en place des chèques cadeau ville de Soultz 

Objectifs  Mise en place d’un marché du terroir hebdomadaire le vendredi soir à 
compter d’avril 2021 

 Nocturne 1er vendredi du mois 
 Brocante le 2ème samedi du mois 
100 chèques de 20 € par an ou 200 chèques de 10 € par an 

Maitre d’ouvrage Commune de Soultz 

Partenaires locaux CCRG 

Coût total Budget non consommé pour les animations 

Achat de 200 chèques cadeaux de 25 € chacun, soit une dépense de 5 000 € par 
an.  

Financements 

prévisionnels 

8000 € par an répartis entre 6000 € d’animations et 2000 € chèques-cadeaux. 

Date de lancement 2021 

La nocturne des commerçants début 2023 faute de fréquentation ne se tient plus 

La brocante (une vingtaine d’exposant) a fonctionné entre 2021 et début 2023, le 
porteur de projet ne souhaite plus la reconduire compte tenu des contraintes 
d’organisation alors qu’elle recueillait une bonne fréquentation. 

Dans la mesure où la CCRG a mis en place des chèques cadeaux valables sur 
l’ensemble du territoire intercommunal, la ville n’a pas mené cette action qui 
aurait été surabondante. La ville s’engage en revanche tous les ans a acheté auprès 
de la CCRG une centaine de chèques cadeaux pour le personnel de la ville et 
soutient de cette manière le commerce local. 

Date de livraison 2026 pour la mise en place d’un marché du terroir hebdomadaire le vendredi soir : 
en cours de recherche de commerçants pour y participer 

Actions nocturne et brochante abandonnées –poursuite de l’action chèques 
cadeaux via la CCRG  

Indicateurs 
d’avancement 

Depuis 2021 : achat de 200 chèques cadeaux de 25 € chacun par an 

Brocante :2021-2023 

Nocturne ; 2021-2023 

Indicateurs de résultat L’impact sur le CA des commerçants est difficile à mesurer. En revanche, la 
dynamique de créations des commerces sur la ville (une dizaine depuis 2020), en 
tenant compte des quelques fermetures,  dans un contexte économique difficile, 
démontre l’importance des animations collectives et impulsées par la commune. 
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Titre du projet Sécurisation des voiries d’entrée de ville 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Date de signature Février 2021 

Description générale Il s’agit de sécuriser, d’embellir et de rendre attractif les entrées de la ville vers le 
centre-ville qui aujourd’hui sont dans un mauvais état et ne permet pas le 
développement de modes de déplacement doux en toute sécurité.  

Sont concernés les axes suivants : route de Bollwiller / route de Wuenheim / route 
de Guebwiller 

Objectifs Hors travaux CCRG 

- Réfection de la route de Bollwiller (section Joseph Vogt) en deux tronçons 
(2022/2023 : 100 000 €) et 2026 :  250 000 € 

- Route de Wuenheim : 2021/2022 : 100 000 € 

- Route de Guebwiller : 2024-2026, 1,4 M€ 

Maitre d’ouvrage Ville de Soultz 

S’agissant de voies départementales, Commune/CeA 

CCRG 

Partenaires locaux CeA/CCRG 

Coût total Route de Wuenheim : part communale : 111 100 € TTC (hors subvention) 

Route de Guebwiller : part communale (9 000 € marquage sol) :  

Financements 

prévisionnels 

Hors travaux CCRG / Cea 

2021 :100 000 € 

2022/2023 : 100 000 € 

2024-2026 :1,65 M€ 

Date de lancement Les travaux relatifs à la route de Wuenheim ont été réalisés. 

Un tronçon de la route de Guebwiller a été rénové par la CeA et a permis 
l’élargissement de la voie et de la bande cyclable. La commune a pris en charge le 
marquage au sol. 

Date de livraison Action achevée pour partie et à poursuivre partiellement 

Route de Wuenheim : 2023 

Route de Bollwiller : 2024-2025 

Route de Guebwiller : 2023 pour un tronçon / reporté au-delà de 2026. 

Indicateurs 
d’avancement 

Réalisation des travaux route de Wuenheim qui a permis de rénover cette entrée 
de ville et d’améliorer l’accès à la cave vinicole du Vieil Armand en particulier pour 
les clients qu’ils soient en voiture ou en vélo. 

Les études pour la rédaction d’un avant-projet pour la route de Bollwiller ont été 
engagées en 2023. L’objectif pour la collectivité est de disposer de l’ensemble du 
dossier technique demandé par l’appel à projets lancé par l’Etat en juin 2023 pour 
l’aménagement des pistes cyclables et de réfection de la chaussée pour solliciter 
la Cea dans ce sens au titre du STA. 

Pour la route de Guebwiller ; la réfection des autres tronçons et l’aménagement 
de pistes cyclables suppose un accord préalable de la CeA qui n’est pas encore 

Indicateurs de résultat 
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acquis. Des discussions sont en cours, notamment sur le phasage des travaux, la 
CeA ne pouvant procéder, en raison de ses capacités financières uniquement par 
tronçon et le ville souhaitant mener le chantier en une seule fois pour des raisons 
de régulation des flux (artère principal d’accès à sud de Guebwiller). 

 
 

Titre du projet Rénovation des parkings du cœur de ville 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Date de signature Février 2021 

Description générale Afin de faciliter l’accès du centre-ville, la visite de ses points d’intérêt et de traiter 
les distances psychologiques avec le cœur commerçant, les parkings doivent faire 
l’objet de travaux de réfection de la chaussée, de végétalisation et des éclairages. 

Il s’agit également de permettre l’installation de stationnements périphériques au 
centre-ville pour développer les cheminements doux (vélo et piéton) au sein du 
centre-ville et y développer la flânerie 

Objectifs Sont visés : le Parking des Vosges, le parking de stationnement rue De Lattre, le 
parking rue de la Marne à créer 

Maitre d’ouvrage Ville de Soultz 

Partenaires locaux - 

Coût total Aménagement parking Vosges/ rue De Lattre : 47 400 €  

Achat du parking rue du Fossé  : 55 000 € 

Financements 

prévisionnels 

2021 : 50 000 € 

2024 à 2025 : 100 000 € 

Date de lancement 2021 : aménagement parking rue des Vosges/rue De Lattre 

2022 : achat terrain 55 000 € pour la réalisation du parking rue du Fossé  et 
lancement négociation achat terrain parking rue de la Marne 

Date de livraison Actions achevées : 

2021 : Aménagement parking Vosges/ rue De Lattre 

2023 :  aménagement parkings rue du Fossé 

Action à finaliser 

Création parking rue de la Marne 

2022 : négociation avec le propriétaire 

2023/2024 : acte d’achat à finaliser (montant budgété 80 000 €) –études pour la 
définition de l’avant-projet 

2024/2025 : travaux réalisés pour le parking rue de la Marne 

Indicateurs 
d’avancement 

 

Indicateurs de résultat 
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Titre du projet Théâtraliser et animer les espaces publics de centre-ville 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

Date de signature Février 2021 

Description générale Il s’agit de mettre en scène de différentes manières le centre-ville : 

- Par l’éclairage de la ville à Noël 

- Par l’éclairage des bâtiments remarquables du centre-ville :  

- Par l’usage de nouveaux arts et de détournements de décoration :  

 en 2021 : street art 

 Suspensions à mettre en place dans les artères commerçantes et la place 
de la République (exemple des parapluies), 2021 à 2023, budget annuel de 2 
000 € 

Objectifs Développer le street art 

Illumination Noël 

Illumination de la mairie 

Mise en valeur des artères commerçantes de façon détournée à l’instar des rues 
décorées avec des parapluies multicolores (ex de St Amarin qui a importé l’idée 
du Portugal) 

Maitre d’ouvrage Ville de Soultz 

Partenaires locaux CCRG – Association La Focale – les commerçants 

Coût total 2020-2021 : illumination Noël -5 000 € 

2022 : illumination Noël, décorations centre-ville : 23 000 € 

2023 : illumination de la mairie : 11 300 € / déambulation photographique 
mettant en valeur les commerçants : 3 000 € 

Financements 

prévisionnels 

2020 : 8 000 €, illumination Noël, 20 000 €, nouvelle illumination de la mairie 

2021 : 8 000 €, Street Art, 8000 €, illumination Noël, décorations centre-ville, 5 
000 € 

2022 : 8 000 €, illumination Noël, décorations centre-ville, 5 000 € 

2023 : décorations centre-ville, 5 000 € 

Date de lancement 2020 pour le renouvellement jusqu’en 2022 des illuminations de Noël 

2021 : street art 

2023 : illumination de la mairie – déambulation photographique, nouveau projet 
en partenariat avec l’association La Focale 

2025 : mise en valeur des artères commerçantes de façon détournée 

Date de livraison 

Indicateurs 
d’avancement 

Pour les actions qui restent à mener, démarchage en cours des prestataires pour 
opérer la mise en valeur des artères commerçantes, nécessité de réévaluer le 
budget à la hausse (10 000 € au lieu de 5 000 €) 

Réalisées : 

2021 : opération street art avec la CCRG (cloches à verre) 

2023 : renouvellement des illuminations de Noël et décorations centre-ville, 
illumination mairie – déambulation photographique mettant en valeur les 
commerçants 

Indicateurs de résultat 
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Titre du projet Proposer de nouveaux usages / redynamiser des espaces publics 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

Date de signature Février 2021 

Description générale La ville a engagé depuis 2018 une réfection des voiries et des espaces publics. Pour 
certains, il s’agissait de réaliser leur entretien et de permettre leur rénovation, 
pour d’autres, comme pour la Place de la République et les travaux du pôle 
culturel, de redynamiser le centre-ville en lui donnant de nouveaux usages et de 
mise en valeur de ses points d’intérêt.  

Dans la poursuite de cette perspective et d’adapter le centre-ville aux nouveaux 
usages des habitants, la ville souhaite engager d’autres travaux. 

Objectifs Les travaux portent sur :  

-Les parcs du Bucheneck et le Forestier :  

 Bucheneck : mise en lumière/mobiliers de jardin colorés-palettes/4 petits 
jeux d’enfants  

 Le Forestier : mise en lumière/mobiliers de jardin colorés-palettes, 2022, 
budget  

-Nouveaux espaces publics : nouveau parc et aire de jeux sur un terrain de la ZI 

-Réfection de la place de l’Eglise qui clôt la rénovation des grands espaces du 
centre-ville et crée un continuum place de la République/nouveau pôle culturel 

Maitre d’ouvrage Ville de Soultz/CCRG 

Partenaires locaux CCRG (ZI) ; Région Grand Est 

Coût total 2021-2022 : parc du Bucheneck : réalisation de mobiliers récupérés en régie – 
mise en place de bacs pour la création d’un jardin des senteurs au sein du parc Le 
Forestier dans le cadre de la journée citoyenne 2021, 300 € 

2023 : achat de mobiliers parc Bucheneck suite à des actes de vandalisme, 2 000 
€ - mise en lumière, parc Bucheneck 3 000 €  

Financements 

prévisionnels 

2021 : 10 000 €, Bucheneck 

2022 : 20 000 €, Le Forestier 

2024 à 2025 : nouveau parc, 300 000 €, place de l’Eglise, 800 000€ 

Date de lancement 2022 - 2023 : aménagements mobilier Parc Le Forestier et Bucheneck réalisés, 
mise en lumière Parc du Bucheneck à finaliser 

2024 : lancement étude avant projet place de l’’Eglise / mise en lumière 

2025 : lancement étude nouveau parc / achat terrain / constitution nouvelle ZI 

Date de livraison 

Indicateurs 
d’avancement 

Pour les actions qui restent à mener :  

Mise en lumière Parc Le Forestier 

Place de l’Eglise : démarrage des fouilles - lancement étude place de l’’Eglise  

Lancement étude nouveau parc / achat terrain / constitution nouvelle ZI 

Réalisées :  

Aménagements mobiliers parc Bucheneck et Le Forestier 

Mise en lumière parc du Bucheneck 

Indicateurs de résultat 
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Titre du projet Etablir un plan de végétalisation du centre-ville 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

Date de signature Février 2021 

Description générale Végétalisation des artères commerçantes mise en lumière et nouveau mobilier 
urbain 

Objectifs Sont concernées les rues Jean Jaurès et De Lattre de Tassigny 

Maitre d’ouvrage Commune de Soultz  

Partenaires locaux  

Coût total 2021 :Aménagement paysager giratoire du 17/11 et rue Jean Jaurès : 22 200€ 

Financements 

prévisionnels 

2020 : 10 000 € 

2021 : 20 000 € 

Date de lancement 2021 : rue Jean Jaurès et giratoire du 17/11 achevés 

2023 : rue de Lattre à finaliser Date de livraison 

Indicateurs 
d’avancement 

Action finalisée en 2023 

Indicateurs de résultat 
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Titre du projet Réintégrer la place de l’eau dans le centre-ville 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

Date de signature Février 2021 

Description générale Redonner vie à la fontaine de la source salée, source originelle/historique de la 
ville 

Objectifs Réparation de la fontaine et réfection du mur 

Maitre d’ouvrage Ville de Soultz 

Partenaires locaux  

Coût total 300 € 

Financements 

prévisionnels 

4 000 € 

Date de lancement  

Date de livraison 

Indicateurs 
d’avancement 

Action réalisée 

Indicateurs de résultat 
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Titre du projet Extension des locaux du périscolaire 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Date de signature Février 2021 

Description générale Afin de faire face à la demande des parents d’élèves en constante augmentation, 
le projet vise à la rénovation d’une friche industrielle proche de l’école 
élémentaire et du centre-ville. Il s’agit de créer des salles supplémentaires de 
restauration afin de permettre l’accueil d’enfants supplémentaires sur la pause 
méridienne. 

Objectifs Améliorer les services de garde d’enfants sur le temps périscolaire de la pause 
méridienne et des fins de journée et améliorer la conciliation de la vie familiale et 
professionnelle des habitants de la ville 

Maitre d’ouvrage Ville de Soultz 

Partenaires locaux Etat – Région Grand Est – FEDER- CeA - CAF 

Coût total  

Financements 

prévisionnels 

Budget travaux réévalué de 1,8 M€ HT à 2,6 M€ HT en raison de l’inflation et des 
travaux de dépollution à mener. 

Coût total de l’opération évaluée à 3,7 M€ HT 

CeA : potentiellement éligible au FAA 

Date de lancement 2021 -2022 : lancement de l’élaboration du programme et des études préalables 

2023 :  

1er semestre : concours et choix du lauréat pour la maîtrise d’œuvre du projet 

Octobre 2023 : avant-projet sommaire  

Novembre 2023 : avant-projet définitif 

2024 : lancement de la consultation des marchés de travaux et réalisation des 
travaux 

2025 : livraison des travaux 

Date de livraison 

Indicateurs 
d’avancement 

Action en cours de réalisation 

Indicateurs de résultat 

 

  



Nom de l'Action

Axe de rattachement

Axe(s) secondaire(s)

Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

DSIL 2022

REGION

CeA

TOTAL 293 507,00 €

montant HT montant TTC
 1 166 666,67 € HT
MOE : 39 494 €HT 

TOTAL 1 206 161,67 €  1 447 394 € 

montant HT % du total

Etat
ETAT DSIL 89 868,00 € 7 %

Région 173 639,00 € 14 %

CeA 30 000,00 € 2,49 %
Ville de Guebwiller *  912 655 € 76 %

Calendrier

Budget global

Modalité de financement

TRAVAUX REALISES

VILLE DE GUEBWILLER

Partenaires

SUBVENTIONS ATTRIBUEES

89 868,00 €

173 639,00 €

30 000,00 €

Réhabilitation de la place de la Liberté

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

Conjointement à l’OPAH-RU, la Ville de Guebwiller souhaite revoir l’aménagement de la Place 
de la Liberté.

La place de la liberté située à proximité de la mairie et des sites culturels (musée, Dominicains, 
médiathèque, ...) accueille actuellement un parking automobile, mal agencé, sans attrait.

L'extension de la zone de rencontre à l'ensemble du centre-ville intègre cette place. Celle-ci 
sera donc pacifiée et intégrera quelques places de stationnement pour les riverains et 
commerces de proximité afin d’évoluer pour améliorer le cadre de vie des habitants proches de 
cette place et d’offrir aux visiteurs et clients des commerces un cadre attractif.

L'aménagement prévoit les aménagements complémentaires nécessaires à la pérénisation des 
nouveaux commerces devant venir remplacer les locaux vacants .

FIN TRAVAUX : DEBUT JUIN 2023

Augmenter l’attractivité touristique
Intégration du déplacement en mode doux
Amélioration du cadre de vie
Favoriser la transition écologique
Améliorer la sécurité de l’espace public



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat
FNADT

Région
Département
Banque des Territoires à définir
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
 83 333 €  100 000 € 

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL  - € 0 %
Région  A définir A définir
Département  A définir  A définir 
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller *  83 333 € 100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement incomplet

Indicateur de résultat

Calendrier

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Bilan accidentogène des voies de circulation
Réappropriation de l'espace par les piétons et mode doux

janvier 2022 - novembre 2022

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
Soutien aux centralités rurales et urbaines sous réserve des 
modalités en vigueur au moment du dépôt du dossier complet
Selon les politiques sectorielles de la collectivités

/
/
/

Entrée de la Rue de la république et la place Jeanne d’Arc

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

La Ville de Guebwiller, dans une réflexion globale d’optimisation et d’apaisement de la 
circulation en entrée de ville, souhaite donner à l’entrée de ville une nouvelle forme urbaine, 
identifiée par un aménagement de qualité et attractif, rue de la République en revoyant 
l’aménagement sur le secteur de la place Jeanne d’Arc, en tenant compte des habitudes 
actuelles d’utilisation de l’espace public tout en privilégiant le développement de la mobilité en 
mode doux.

Cet aménagement permettra également de mettre en valeur les atouts des bâtiments le 
structurant : l’Église Notre Dame, le Musée Deck et la Maison des Associations pourront alors 
offrir au public leurs qualités architecturales.

En attente du devenir du restaurant de la Place

Augmenter l’attractivité touristique
Intégration du déplacement en mode doux
Amélioration du cadre de vie
Favoriser la transition écologique
Améliorer la sécurité de l’espace public



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

ETAT-DSIL

montant HT montant TTC
 22 756 €  25 703 € 

montant HT % du total
ETAT-DSIL 2021  67 018 € 
Ville de Guebwiller *  ? ?

COMMENTAIRES

Calendrier

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Cette action avait initialement été budgétisée à 416 667 €HT. Son coût réel est de 22756€HT 
(étude comprise). La subvention sera proratisée en fonction du cout réel du projet

ACTION REALISEE

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTIONS ATTRIBUEE

67 018,00 €

REGION
En attente de pièces complémentaires

Extension zone de rencontre

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

La Ville de Guebwiller, dans sa démarche de promotion des aménagements des espaces 
publics, a initié en 2016 la première zone de rencontre rue de la République.

Cette réussite a encouragé la ville à étendre son périmètre au-delà de la rue principale, en 
redessinant les contours de l’extension de cette zone de rencontre autour du centre-ville.

ACTION REALISEE

Augmenter l’attractivité touristique
Intégration du déplacement en mode doux
Amélioration du cadre de vie
Favoriser la transition écologique
Améliorer la sécurité de l’espace public



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

ETAT- DETR
montant HT montant TTC

 45 716 €  54 859 € 
montant HT % du total

ETAT DETR  13 715 € 30 %
Ville de Guebwiller *  32 001 € 70 %

Indicateur de résultat

Calendrier

Modalité de financement
prévisionnel

Bilan accidentogène des voies de circulation
Taux de satisfaction des usagers utilisateurs du déplacement en mode doux
Augmentation du nombre de touristes

ACTION REALISEE

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTION ATTRIBUEE

13 714,76 €
Cout de l’action

Sécurisation de l'hypercentre

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

Dans le cadre de manifestations événementielles et autres organisées rue de la République, la 
Ville veut renforcer la sécurisation des rues piétonnes de son centre-ville, par la limitation de 
passage de véhicules en implantant des bornes escamotables, et barrières amovibles sur les 
axes de circulation de l’hyper-centre de la ville.

La Ville de Guebwiller, très concernée par la sécurité de ses habitants, a le devoir de garantir 
l’ordre et la sécurité publique.

ACTION REALISEE

Augmenter l’attractivité touristique
Intégration du déplacement en mode doux
Amélioration du cadre de vie
Favoriser la transition écologique
Améliorer la sécurité de l’espace public



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
FNADT
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
50 000 €                                  60 000 €                                  

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département A définir A définir
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 50 000 €                                  100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Appropriation par les habitants
Augmentation du nombre de visiteurs

2020-2022

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
/
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

Parcours de fresques

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

La Ville de Guewiller souhaite mettre en place un parcours de fresques pour développer 
l'attractivité culturelle et touristique de la Ville. La création d'un parcours vise à inciter 
riverains et touristes à parcourir la Ville de manière différente.en centre-ville

En effet, après la création  d'une fresque contemporaine de l'artiste Peeta sur un bâtiment 
appartenant à Habitats de Haute-Alsace, Résidence du Centre à Guebwiller (angle rue 
Schlumberger / rue du 8 mai)  et celle de l'artiste Salamech rue de la Gare, le 
développement de la démarche a été décidé.

Augmenter l’attractivité touristique
Intégration du déplacement en mode doux
Amélioration du cadre de vie
Favoriser la transition écologique
Améliorer la sécurité de l’espace public



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

ETAT DETR

REGION
CEA
TOTAL

montant HT montant TTC
 166 667 €  200 000 € 

montant HT % du total

Etat DETR 2021  59 972 € 36 %

REGION  12 426 € 7 %
CEA  30 000 € 18 %
Ville de Guebwiller *  64 269 € 39 %

Commentaires

Calendrier

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

2020-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTIONS ATTRIBUEES

59 972,40 €
12 425,58 €
30 000,00 €

102 397,98 €

Vidéo protection

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

Il existe 2 cadres majeurs pour la vidéo-protection: surveillance générale permettant de retracer 
les événements (voies de passage) et la surveillance d’un site particulier (cf. bâtiment public 
sensible) ou des désordres déjà rencontrés.

Le 1er cadre (parti entrées-sorties) a été chiffré en 2014 à près de 400K€ et le 2nd a fait l’objet 
de 3 projets lors du mandat précédent : parkings de l’HdV-Carto-Rhin, médiathèque et 
Neuenbourg pour un montant total de 51 K€ (hors maintenance).

A fin 2023, des caméras de protection ont été notamment installées dans un parc remarquable 
(Neuenburg) et sur le parvis de la Mairie (avant et arrière), au Tribunal,  à la Maison des 
associations.  Est en cours l'équipement du Gymnase Fachin et du SDIS.

La réussite de ce dispositif, plébiscité par les habitants, pousse la commune à étendre la 
surveillance des lieux stratégiques dans le respect d’un encadrement juridique spécifique.
ACTION EN COURS

L'équipement des entrées de Ville est à l'étude, avec un dispositif de lecture de plaques.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
FNADT
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
125 000 €                                150 000 €                                

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 125 000 €                                100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Nombre de commerces vacants en diminution

2020-2026

Partenaires ligne concernée
/
/
/
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
EPF Alsace

Droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds commerciaux et les baux 
commerciaux

Axe 2 - Commerces

Le droit de préemption sur les fonds de commerces et baux commerciaux fait partie du 
"package" ouvert aux communes bénéficiant du dispositif Action Coeur de ville.

La ville avait déjà souhaité instituer cette possibilité avant même la signature du contrat eu 
égard à la situation des commerces en centre-ville. La délibération correspondante n'a 
toutefois été prise qu'en novembre 2019.

Il s'agit maintenant de doter la ville des moyens nécessaires à l'exercice de cette 
compétence. L'estimation repose sur une action de ce type par an mais, afin de bénéficier 
d'un éventuel effet multiplicateur, la ville sollicitera le portage de ces actions par l'EPF 
d'Alsace.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

montant HT montant TTC

 390 000 €  390 000 € 

montant HT % du total

COMMENTAIRES

Calendrier

CEA associé au projet de création de ce pôle social - achat d'une partie de l'immeuble 
envisagée pour implantation de nos services.

ACTION REALISEE

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ACTION NON SUBVENTIONNABLE

AUCUN PARTENAIRE
Budget global

Acquisition immeuble rue Gouraud -

Axe 5 - Equipements
Axe 1 - Habitat
Regrouper l'ensemble des intervenants auprès des aînés (cf. pôle gérontonlogique, CCAS, 
association APA, etc.) au sein d'un seul bâtiment qui leur serait dédié, est un projet déjà ancien 
de la ville.
Des préaccords ont déjà été formulés par plusieurs partenaires pour une installation dans 
l'ancienne école Freyhof.

Depuis et afin de répondre aux demandes de la DGFIP de trouver de nouveaux locaux, le projet 
se réoriente sur les locaux que la DGFIP s'apprêterait à quitter (cf. fiche 33). 
ACTION REALISEE

Augmenter l’attractivité commerciale du centre-ville
Attractivité globale de la commune
Maintien des personnes âgées à domicile



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat
DRAC

Région

Département
Massif des Vosges
PETR
Banque des Territoires à définir
Autres

montant HT montant TTC
 833 333 €  1 000 000 € 

montant HT % du total
Etat  50 000 € 6 %
ETAT DSIL  - € 0 %
Région  A définir A définir
Département  A définir  A définir 
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Banque des Territoires  A définir #VALEUR!
Ville de Guebwiller *  783 333 € 94 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement incomplet

Indicateur de résultat

Calendrier

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Augmentation du nombre de visiteurs

2020-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR - DSIL / 40% de 50K€ accessibilité
40% de 783K €
soutien à l’aménagement des musées ou d’équipements 
muséographiques sous réserve des modalités en vigueur au 
moment du dépôt du dossier complet

Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/

/

Réfection du musée Deck

Axe 5 - Equipements

La muséographie ne correspond plus aux attentes actuelles du public, ni sur le plan esthétique, 
ni sur le parcours de visite. Le musée nécessite un véritable projet muséographique qui sera 
élaboré à la suite du Projet Scientifique et Culturel du musée.

Le bâtiment accueillant le musée demande quelques travaux d’entretien assez lourds qui 
découleront des diagnostics à effectuer de la charpente et de la toiture notamment. De plus, 
son accessibilité recquiert des travaux d’aménagement extérieur (rampe d’accès PMR), 
l’installation d’un systême élévateur permettant de rejoindre l’espace d’exposition situé à l’entre-
sol et aujourd’hui inaccessible ; et enfin la création de sanitaires adaptés au rez-de-chaussée, 
inexsitants aujourd’hui.

Enfin et comme souligné par le diagnostic sécurité, la reprise du système de protection contre 
le vol et de contrôle d'accès doivent être revus.

ACTION GLOBALE DE RENOVATION A ORGANISER ET A BUDGETER . TRAVAUX DE 
TOITURE A PRIVILEGIER

Augmenter l’attractivité commerciale du centre-ville



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

ETAT – DETR
montant HT montant TTC

 74 760 €  89 712 € 
montant HT % du total

ETAT DETR  37 380 € 50 %
Ville de Guebwiller *  37 380 € 50 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Modalité de financement

Augmentation du nombre de visiteurs

2020-2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée – Mise en accessibilité- changement de 4 portes

37 380,00 €
Budget global

Hôtel de ville

Axe 5 - Equipements

Les trois bâtiments de l’hôtel de ville sont aujourd’hui sous un projet de rénovation concernant 
différents objectifs : un réaménagement de certains locaux nécessaire suite à la réorganisation 
interne des services, l’aménagement d’un local informatique permettant la bonne marche des 
serveurs de la commune, et le changement des portes d’accès principales dans le cadre de la 
mise en accessibilité et une meilleur performance thermique.

Les portes ont déjà été présentées et ont fait l’objet d’une subvention DSIL en 2018, prorogée 
jusqu’en 2020.

ACTION ENGAGEE.

Les portes d’accès principales de la mairie ont été changées en mai 2021 ( mise en 
accessibilité mairie)
 
Le réaménagement des locaux a été réalisé avec la création de nouveaux bureaux dédiés à la 
direction « Aménagement et urbanisme »

Meilleur accueil du public
Amélioration des conditions de travail



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

DETR 2018
CeA

montant HT montant TTC
 338 333 €  406 000 € 

montant HT % du total
DETR 2018  5 967 € 2 %
CeA  30 000 € 9 %
Ville de Guebwiller *  302 366 € 89 %

COMMENTAIRES

Calendrier

Budget global prévisionnel

Modalité de financement
prévisionnel

démarrage des travaux : janvier 2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTIONS ATTRIBUEES

5 967,77 €
30 000,00 €

Accessibilité cave Dimière

Axe 5 - Equipements

La cave Dimière est un espace incontournable pour la réalisation des animations et évènements de la 
ville. Sa localisation au haut du centre-ville, à proximité des stationnements jouxtant l’Eglise Saint Léger, 
édifice protégé au titre des monuments historiques, rend sa fréquentation favorisée.

Le projet de mise en accessibilité de la Cave Dimière a déjà fait l’objet d’une demande de subventions 
mais le projet a subit d’importantes modifications de façon à apporter plus de cohérence et également de 
respecter les contraintes physiques et techniques imposées par cette cave semie-enterrée et maçonnée 
entièrement en moellon et pierres de tailles.

Le projet, est de rendre cet espace accessible aux personnes à mobilité réduite avec le déploiement d’un 
élévateur intérieur et d’un sanitaire équipé et adapté. Une nouvelle porte sera créée au niveau du parking 
favorisant une entrée réglementaire et un sanitaire adapté à l’étage du bas. La porte existante de l’entrée 
principale de la cave Dîmière située en contre-bas sera changée pour une menuiserie fine et chanfreinée 
en acier tout en gardant un vitrage important amenant la lumière naturelle à l’intérieur.

Côté cour, un escalier métallique de service a été également mis en place en 2021

Le projet de la cave Dimière, initialement prévu uniquement pour sa mise en accessibilité a évolué avec 
l’ajout de la rénovation de la charpente, de la couverture et le changement des menuiseries extérieures 
devenus essentiels à la sauvegarde de ce bâtiment emblématique de la Ville.

ACTION EN COURS - TRAVAUX PREVUS EN 2024

Assurer un meilleur accueil du public à mobilité réduite
Sécurisation des sorties d'issue de secours
Mettre en accessibilité ce lieu incontournable des évènements et animations de la ville de 
Guebwiller et de ses associations.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage
Partenaires

montant HT montant TTC
 640 000 €  800 000 € 

montant HT % du total
Ville de Guebwiller * 640 000 € 100 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Fin des travaux mi-octobre 2023

VILLE DE GUEBWILLER
Projet non subventionnable

Budget global prévisionnel

Modalité de financement
prévisionnel

Réhabilitation bains municipaux

Axe 1 - Habitat
Axe 5 - Equipements
Le bâtiment ayant accueilli les bains municipaux est un bâtiment emblématique de la ville 
conservant des portions Art Déco qu'il convient de conserver.

Propriété de la ville, il accueille, depuis le départ du multi-accueil, des praticiens médicaux et 
continue d'héberger des locataires d'appartements et des associations.
Pour autant, ce bâtiment n'a fait l'objet de que de très faibles investissements. Il est énergivore 
et les réseaux secs comme humides doivent être entièrement repris.

Autant par sa situation que par son histoire, le bâtiment mérite d'être conservé et réhabilité. Le 
projet consiste à prendre les réseaux et procéder à une isolation par l'extérieur.

Le bâtiment des anciens bains municipaux accueillent aujourd’hui deux cabinets médicaux et un 
logement et les services de l'ONF. Ceux-ci, en recherche de nouveaux locaux qui répondaient 
mieux à leurs besoins  se sont tournés vers la ville qui a alors démarré des travaux pour 
changer la destination d’un logement vacant de 70m2 et les anciennes douches publiques au 
rez de chaussée de 70m² en bureaux de façon à pouvoir les accueillir. Ces travaux ont 
également permis d’amorcer la rénovation de ce bâtiment emblématique de la ville.

Fin des travaux mi octobre 2023.

La poursuite du projet tiendrait en la rénovation énergétique, celle des rseaux secs et humides, 
et la mise en accessibilité globale du bâtiment, ainsi que l'aménagement de la partie des 
médecins et la partie centrale, dans l'optique de créer un projet de maison de santé.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage
Partenaires

montant HT montant TTC
 160 000 €  200 000 € 

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

VILLE DE GUEBWILLER
ACTION NON SUBVENTIONNABLE

Budget global

2022

Réhabilitation logements rue Jules Grosjean

Axe 1 - Habitat

Les logements Jules Grosjean situés au centre ville, à proximité des écoles, des commerces, 
des pôles santés et sociaux sont au nombre de deux. L'un d'entre eux a été rafraichi ( Remise 
en peinture intégrale, quelques reprises sanitaires et chauffage, remise aux normes de 
l’électricité, choix, achat et mise en place du mobilier, conception et pose de la cuisine) et 
complètement meublé en 2022 a vocation d’accueillir des médecins stagiaires.

La réhabilitation du 2ème logement devrait pêrmettre d'accueillir des artistes en résidence ou 
intervant dans le cadre des manifestations Ville, ou logement de secours en complément du 
logement Route de Colmar



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC

Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
80 000 €                                  100 000 €                                

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région A définir A définir
Département A définir A définir
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 80 000 €                                  100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

à déterminer

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
Dispositifs soutien aux centralités rurales et urbaines + 
Climaxion sous réserve des modalités en vigueur au moment du 
dépôt du dossier complet 
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

Maison des associations

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Axe 5 - Equipements
La maison des associations est un lieu d’accueil pour les associations actives de la ville. 
Ce bâtiment nécessite aujourd’hui une remise aux normes notamment sur le système de 
sécurité incendie.

Le projet prend également en compte de menus aménagements intérieurs favorisant le 
confort et la fonctionnalité du lieu.

D’autre part, la façade, le porche et l’accès principal donnant directement sur la place 
Jeanne d’Arc, en face du Musée Deck et de l’église Notre Dame demande à être reprise 
par endroit tout en favorisant un ravalement complet.

Fournir un meilleur accueil aux associations qui animent la ville de Guebwiller
Donner à l’espace public la qualité architecturale du bâtiment 
Contribuer à la valorisation de l’entrée de la rue de le république et de la place Jeanne 
d’Arc



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage
Partenaires

montant HT montant TTC
 484 990 €  581 988 € 

montant HT % du total
Ville de Guebwiller  484 990 € 100 %

Commentaire

Calendrier
Ville de Guebwiller *

2021

VILLE DE GUEBWILLER
ACTION NON SUBVENTIONNABLE

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Finalisation de la maison du vélo

Axe 5 - Equipements

Dans le cadre du développement du déplacement en mode doux sur le territoire de Guebwiller, 
la commune a investi dans l'acquisition d'une maison d'habitation qui sera transformée en 
maison du vélo.

Sa localisation a été retenue à cet endroit parce que marquant une netrée de centre-ville, parce 
que disposant d'une liaison directe avec le pôle multimodal ains qu'un accès direct à une voie 
de circulation douce

Ce chantier a démarré en avril 2019. Il consiste en la transformation et la réhabilitation lourde 
d’une ancienne maison d’habitation en un commerce et atelier dédié au vélo. Aujourd’hui, le 
chantier est en cours pour une livraison en 2021.

ACTION REALISEE

Améliorer et développer le déplacement en mode doux sur la commune
Développer le cycle sur le territoire de Guebwiller
Assurer la maintenance des cycles des usagers
Contribuer au développement commercial orienté vers la transition écologique



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
1 000 000 €                             1 200 000 €                             

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département A définir
Massif des Vosges 0 %
DRAC 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 1 000 000 €                             100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Augmentation du nombre de touristes

Travaux à programmer 2025-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
40 %
/
Travaux et études de diagnostic éligibles au PPEA
/
/
/

La chapelle du Sehring

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

La chapelle du Sehring situé route de colmar en entrée de ville, datée de 1618, est un 
monument inscrit à l’inventaire des monuments historiques depuis 1991.

Située sur l’axe vers Issenheim, elle représente un des édifices religieux remarquables 
ponctuant une des entrées de la ville. Dans le but de sauvegarder et valoriser le 
patrimoine historique, le projet a pour objectif de sécuriser ce monument, en commençant 
par établir un diagnostic complet de la charpente et de la couverture et les travaux qui en 
découleront.

Ce travail sera certainement étendu à la façade en favorisant l’importance de sécuriser les 
pierres de taille en l’ornent. Les ouvertures, constituées d’oculus et fenêtres seront 
également à prendre en compte de façon à garantir l’étanchéité complète du bâtiment.

Réaliser la première partie du projet : un diagnostic complet et la sécurisation minimale de 
la chapelle avant d’engager sa restauration complète
Améliorer l’attractivité culturelle et touristique
Préserver et valoriser le patrimoine remarquable 



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région
Département
Consistoire israëlite
PETR
Autres

montant HT montant TTC
214 396 €                                257 275 €                                

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département A définir
Massif des Vosges 0 %
Consistoire israëlite 42 879 €                                  20 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 171 517 €                                80 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Augmentation du nombre de touristes

janvier 2021 - novembre 2021

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
40 %
/
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
20 %
/
/

Rénovation extérieure Synagogue

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

Compte tenu de l’état de délabrement général de la synagogue, un partenariat Ville de 
Guebwiller – Consistoire Israélite du Haut-Rhin a permis à la ville d’assurer la maîtrise 
d’ouvrage de travaux portant sur les zingueries, égouts et certains vitraux de la 
synagogue afin de la mettre hors d’eau, hors d’air.

La Ville de Guebwiller et le consistoire souhaitent poursuivre la remise en état du 
bâtiment.

TRAVAUX REALISES

Réaliser la première partie du projet : un diagnostic complet et la sécurisation minimale de 
la chapelle avant d’engager sa restauration complète
Améliorer l’attractivité culturelle et touristique
Préserver et valoriser le patrimoine remarquable 



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région

Département
Consistoire israëlite
PETR
Autres

montant HT montant TTC
554 600 €                                665 520 €                                

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département A définir A définir
Massif des Vosges 0 %
Consistoire israëlite A définir #VALEUR!
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 554 600 €                                100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Augmentation du nombre de touristes

2025-2026

Consistoire israëlite et Ville de Guebwiller
Partenaires ligne concernée

/
20 %
/
Projet éligible au PPEA pour les travaux de restauration et de 
mise aux normes électriques
20 %
/
/

Rénovation intérieure Synagogue

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

Après la rénovation extérieure de la synagogue (voir fiche infra), la ville et le consistoire 
israëlite du Haut-Rhin souhaitent poursuivre les travaux à l'intérieur de la synagogue.

Ces travaux permettront de restaurer les peintures, boiseries et parquets, ainsi que de 
nettoyer les piliers en fonte, mettre aux normes l'électricité et installer des lustres 
chauffants.

TRAVAUX A PROGRAMMER

Une seule partie de ces travaux seront subventionnés par la DRAC mais la restauration 
prévue permettre de confirmer et renforcer le partenariat existant avec le consistoire pour 
permettre le développement de concerts au sein de l'édifice et en faire un lieu 
incontournable de la saison culturelle de la ville.

Restaurer un monument historique
Le faire vivre au quotidien en l'intégrant comme un lieu d'expression de la saison culturelle 
Guebwilleroise



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

ETAT DSIL TF TO1 TO2
DRAC TF TO1

REGION TF TO1
CeA TF TO1 TO2

montant HT montant TTC
TF TO1 TO2  8 958 718 €  10 750 462 € 

montant HT % du total
ETAT DSIL
Région
CeA 
DRAC
Ville de Guebwiller *  1 791 744 € 20 %

Indicateur de résultat

Calendrier

Budget global prévisionnel

Modalité de financement
prévisionnel

Augmentation du nombre de touristes

2020-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTIONS

136 908,00 €
816 583,90 €

211 875€ + aide complémentaire en attente de confirmation
400 000€ versés en 2021 pour T2

 7 166 974 € 80 %

Réhabilitation et sécurisation Eglise Notre Dame

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

L'édifice de l'église Notre Dame, construit après la révolution a subi de nombreux désordres structurels 
ces dernières décennies. Malgré des réparations, les désordres sont présents et non résorbables.
Un programme de travaux a été établi par un Architecte des patrimoines et ne peut être tenu qu’avec 
l’aide des partenaires accompagnant la ville dans cette restauration lourde
La tranche ferme 1 a été réceptionnée : Coût définitif : 2 345 992 € HT

Poursuite de la restauration extérieure et intérieure de l’église Notre-Dame et de sa mise en 
accessibilité
2023 : TF : tour nord et beffroi
Coût prévisionnel : 1 166 681 € HT
2024 : TO1 : corps central
Coût prévisionnel : 881 912 € HT
2025 : TO2 : tour sud et accessibilité
Coût prévisionnel : 853 760 € HT
Suivront jusqu’à la TO6
Coût prévisionnel total de l’opération :
8 958 718 € HT ( TF + TO1 + TO2)

Restauration globale extérieur et intérieur de l'édifice sur plusieurs années.
Améliorer l’attractivité touristique et culturelle de la ville
Préserver et valoriser le patrimoine bâti et classé au titre des monuments historiques



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

ETAT-DSIL 2021
FNADT
Banque des Territoires à définir

CeA
montant HT montant TTC

 250 000 €  300 000 € 
montant HT % du total

ETAT – DSIL  91 000 € 36 %
CeA 39 813,00 € 16 %
FNADT  69 187 € 28 %
Ville de Guebwiller  50 000 € 20 %

COMMENTAIRES

Calendrier

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

CEA/Service Patrimoine: Aide en ingénierie possible + projet éligible au PPEA; Banque des 
Territoires : à définir
2021-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTION ALLOUEE

91 000,00 €
69 187,00 €

39 813,00 €

Remise en état des fontaines

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

La Ville de Guebwiller possède de nombreuses fontaines, dont certaines remarquables. Un 
grand nombre d’entre elles ne fonctionnent plus depuis quelques années.

Ces fontaines améliorent le cadre de vie, créent des lieux de rencontre et de jeux, elles 
adoucissent l’environnement urbain de la ville tout en favorisant la transition écologique par leur 
participation à la lutte contre les ilôts de chaleur.

L’objectif est de remettre en service ces fontaines pour valoriser ce patrimoine non classé mais 
remarquable et acteur incontournable de l’espace public de Guebwiller.

A noter que 2 de ces fontaines sont situées sur 2 places de l''hyper-centre qui font l'objet de 
projets de requalification.

ACTION ENGAGÉE

Fontaine rue des Malgré-Nous réalisée
Fontaine Place de la Liberté réalisée
Fontaine Place Jeanne d’Arc en étude

A l'issue de cette phase, une deuxième phase de rénovation de fontaines devra être engagée.

Amélioration du cadre de vie
Attractivité touristique
Mettre en valeur le patrimoine de mobilier urbain
Participer à la transition écologique



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région
Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Autres

montant HT montant TTC
520 000 €                                520 000 €                                

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL 0 %
Région 0 %
Département
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 520 000 €                                100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

2022

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
/
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

Achat du batiment dit "Louvre" 

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

Dans le cadre du rachat des friches NSC, l Ville de Guebwiller a eu la possibilité de 
racheter une partie du batiment dit Louvre afin de créer une école maternelle de 10 
classes en RDC . Les étages seront revendus à un promoteur pour y réaliser des 
logements.

ACTION REALISEE



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région
Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Autres

montant HT montant TTC
833 333 €                                1 000 000 €                             

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département A définir
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 833 333 €                                100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

janvier 2023 - novembre 2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
/
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

Achat Louvre -> Ecole maternelle de 10 classes en RDC

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

cf Ecole maternelle 10 classes avec périscolaire



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC

Région

Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Autres

montant HT montant TTC
2 400 000 €                             3 000 000 €                             

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région A définir #VALEUR!
Département A définir
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 2 400 000 €                             100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

2024-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/

Selon projet soutien aux équipements sportifs ou soutien aux 
centrailtés rurales et urbaines

Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

Plan restructuration des pôles sportifs

Axe 5 - Equipements

Projet « tennis » sur le site « Heissensten »
Construction d’une halle de tennis sur deux courts de tennis existants (dont la surface de 
jeu sera changée) + mise en place d’un récupérateur d’eau.
Coût estimé :1 000 000 HT

Projet «  football » sur le site stade Throo
Remplacement du terrain de football stabilisé en terrain synthétique avec agrandissement 
de l’aire de jeu.
Coüt estimé : 1 100 000,00 € / H.T.

Projet « boxe »
Le club de boxe occupe actuellement le gymnase Facchin. L’objectif étant de trouver un 
lieu plus grand pour développer la pratique et ainsi permettre d’accueillir plus de licenciés.
Plusieurs pistes sont envisageables : 
- réhabikliter une friche en salle multi-fonctions
- racheter un bâtiment privé
- aménager la halle de tennis qui se trouve au stade Throo

Coût estimé : 500 000 € / H.T.

TRAVAUX A PROGRAMMER



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage
Partenaires

montant HT montant TTC
 640 677 € 768 812,00 €

montant HT % du total
Ville de Guebwiller *  640 677 € 100 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

2022-2023

VILLE DE GUEBWILLER
ACTION NON SUBVENTIONNABLE

Budget global

Modalité de financement

Freyhof ( accueil DGFIP)

Axe 5 - Equipements

L'ancienne école primaire Freyhof avait initialement été conservée afin d'accueillir la maison 
des aînés c'est-à-dire un équipement centralisant différents services aujourd'hui dispersés dans 
la ville, devenant un point d'entrée unique d'information et d'activités pour cette population.

Depuis, la ville a été sollicitée par les services fiscaux afin de les aider à localiser le nouveau 
service comptable aux collectivités issu de la dernière réorganisation des services, en lieu et 
place du bâtiment actuellement occupé par ces services (beaucoup trop grand). Le bâtiment 
d'une capacité d'environ 600 m² répondant parfaitement aux besoins exprimés tout autant que 
le bâtiment susceptible d'être libéré répondant mieux que l'ancienne école aux besoins d'une 
maison des âinés, le changement de programme a été acté et un accord de principe donné aux 
services fiscaux.

ACTION REALISEE



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC

Région

Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Autres

montant HT montant TTC
5 000 000 €                             6 000 000 €                             

montant HT % du total
Etat Fonds friches 100 000 €                                2 %
ETAT DSIL A définir #VALEUR!
Région A définir A définir
Département 100 000 €                                A définir
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 4 800 000 €                             96 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Fréquentation de la saison culturelle

janvier 2023 - janvier 2028

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

Fonds Friches /DETR / DSIL
/

Climaxion + soutien à la résorption des friches sous réserve des 
modalités en vigueur au moment du dépôt du dossier complet 

Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

Salle culturelle

Axe 5 - Equipements

Sur l’ancien site industriel, la ville de Guebwiller souhaite implanter un équipement culturel 
dans les friches du Haut de la Ville.
Il s'agit en effet d'un équipement essentiel pour une ville centre comme Guebwiller qui 
n'en dispose pas encore. Sa création n'a pas pour vocation de tenter de concurrencer les 
grands équipements régionaux mais de constituer en premier lieu une alternative pour la 
population de la zone de chalandise de Guebwiller.
Le projet porte sur la réhabilitation d’un bâtiment existant de 1800 m² en complexe multi-
activités à dominante culturelle
Un concours a été lancé en 2023 pour une mission de MOE. Un jury de concours 
examinera les candidatures fin 2023.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage
Partenaires

montant HT montant TTC
 2 500 000 €  3 000 000 € 

montant HT % du total
Ville de Guebwiller *  2 500 000 € 100 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

2020-2026

VILLE DE GUEBWILLER
ACTION NON SUBVENTIONNABLE

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Bilan accidentogènes des voies de circulation
Taux de satisfaction des usagers utilisateurs du déplacement en mode doux

Rénovation de la voirie

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
La ville de Guebwiller gère 52 km de voirie sur son territoire. Aussi bien des voies communales 
que rurales et des voies de circulations départementales traversant la commune.

Le programme de rénovation de la voirie et de l’aménagement de l’espace public, va privilégier 
la réhabilitation des axes de circulation piétons, cyclistes et automobiles. Ces travaux ont pour 
objectifs de participer à la transition écologique, d’améliorer le cadre de vie, la propreté de la 
ville et d’intégrer des circulations adaptées aux personnes à mobilité réduite.

L'aménagement va conduire à une réorganisation profonde de l'espace urbain, de façon, 
notamment, à garantir la sécurisation de l’espace public.

ACTIONS TERMINEES :
Rénovation rue de l’Altrott : 2022 336433,33HT
Campagne de blow patcher : 2022 16 080€HT
Accessibilité de la voirie : 10 000€HT
Réfection de la rue du Gal de Gaulle ( marquage au sol) 11 995, 20€TTC

ACTIONS PREVUES:
Rénovation de la rue Wilt
Rénovation de la rue du Vieil Armand.

Améliorer la voirie existante
Augmenter la capacité des voies de circulation
Améliorer la mobilité au sein du territoire
Améliorer la sécurité des usagers de l’espace public
Améliorer la prise en compte le déplacement en mode doux dans l'aménagement urbain des 
piétons et pour les cyclistes
Favoriser la transition écologique



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

CeA
montant HT montant TTC

 604 537 €  725 444 € 
montant HT % du total

CeA  149 208 € 25,00 %
Ville de Guebwiller  455 329 € 75 %

COMMENTAIRES
Calendrier

Modalité de financement

2021-2022

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTIONS ATTRIBUEES

149 207,82 €
Budget global

Requalification de la rue Deck

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
La rue Théodore Deck est aujourd’hui une voie départementale à forte circulation.

Sa requalification a été identifiée comme stratégique pour le développement des transports 
modes doux, améliorer ainsi l’attractivité du centre-ville et améliorer la perméabilité avec tous 
les quartiers situés de l’autre coté de la rue.

Les travaux consistant en l’installation de réseaux séparatif par la construction de réseaux 
pluviales est prévue pour le second trimestre en 2021, suivi de la requalification de la voirie, en 
intégrant le déplacement en mode doux.

La pré-étude de voirie de requalification vient de débuter.

ACTION REALISEE

Améliorer la voirie existante
Améliorer la sécurité des usagers de l’espace public
Améliorer la prise en compte le déplacement en mode doux dans l'aménagement urbain des 
piétons et pour les cyclistes
Favoriser la transition écologique



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

ETAT DSIL 2021
montant HT montant TTC

528 000,00 €  633 600 € 
montant HT % du total

ETAT DSIL  184 800 € 35 %
Ville de Guebwiller *  343 200 € 65 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Modalité de financement
prévisionnel

Bilan accidentogènes du pont
Taux d'utilisation de circulation sur le pont
Fluidité de circulation entre voies communales et voies départementales

novembre 2020 - novembre 2025

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

184 800,00 €
Budget global

Rénovation des ponts et reconstruction du pont Lebouc

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Le pont Lebouc situé rue Wekerlin dans le haut de la commune, marque l’entrée de la ville depuis 
l’avenue du Général de Gaulle, départementale qui dessert la vallée du Florival.

Le pont permettra la desserte du nouveau quartier issue de la reconquête des friches du Haut de la Ville à 
son Nord et le centre-ville de Guebwiller à son Sud

La Ville de Guebwiller propriétaire des 7 ponts routiers enjambant la rivière  « Lauch »  a engagé en 2019 
un audit de ceux-ci. Cet audit a identifié deux ponts présentant des désordres avancés, les cinq autres 
présentant également des désordres, mais dans une moindre mesure.

La commune a donc lancé une campagne de rénovation de l’ensemble des ponts de façon à favoriser la 
fluidité de la mobilité sur le territoire grâce au lien physique de ces ponts avec notamment les voies 
départementales traversant la commune. Le pont Lebouc sera donc, à terme, intégralement reconstruit.

Ces travaux doivent permettre d'intégrer un maillage de circulations douces et un meilleur repérage des 
entrées du centre-ville.

ACTION ENGAGEE

- Pont Lebouc : travaux réalisés
- Pont du 17 novembre : démarrage travaux octobre 2023

Restera le Pont de la Gare

Sécurisation des ponts
Réaménagement de la voirie des ponts
Sécurisation du déplacement en doux sur les ponts des piétons et cyclistes
Amélioration de l'éclairage des ponts
Favoriser la transition écologique
Améliorer la mobilité dans le territoire



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région
Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Autres

montant HT montant TTC
12 500 €                                  15 000 €                                  

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 12 500 €                                  100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Accroissement des déplacements vélos

janvier 2021 - juin 2021

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
/
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

Etude déplacement + mise en place d'un plan vélo

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Consciente de la nécessité d’une cohérence d’ensemble, la Ville de Guebwiller a 
missionné un bureau d’étude afin de l’aider à définir un shéma directeur des circulations 
douces à Guebwiller en intégrant les conclusions des diagnostics établis lors de la phase 
d’initialisation du programme Action Coeur de Ville, avec notamment la prise en compte 
du partage de l’espace public, l’amélioration des liaisons piétonnes que ce soit entre 
espace de stationnement ou quartiers, permettant de rejoindre les zones commerciales.

ACTION REALISEE

La Ville souhaite aboutir à un plan vélo accompagné d’un plan de communication prônant 
l’usage du vélo.

Le stationnement sécurisé vélo sera également développé. 

3 étapes : réalisation du diagnostic (3 mois, mission confiée au BE Alinghari), propositions 
de scenarii, plans d'actions et fiches actions (2 mois), programmation pluriannuelle (1 
mois)

Sécurisation du déplacement en doux sur les ponts des piétons et cyclistes
Favoriser la transition écologique
Améliorer la mobilité dans le territoire



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région
Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Banque des Territoires à définir
Autres

montant HT montant TTC
33 333 €                                  40 000 €                                  

montant HT % du total
Etat 13 333 €                                  40 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 20 000 €                                  60 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Accroissement des déplacements vélos

juillet 2021 - novembre 2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR / DSIL
/
/
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/

/

Développement de liaisons douces en coeur de ville

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Consciente de la nécessité d’une cohérence d’ensemble, la Ville de Guebwiller a 
missionné un bureau d’étude afin de l’aider à définir un schéma directeur des circulations 
douces à Guebwiller en intégrant les conclusions des diagnostics établis lors de la phase 
d’initialisation du programme Action Coeur de Ville, avec notamment la prise en compte 
du partage de l’espace public, l’amélioration des liaisons piétonnes notamment entre 
espaces de stationnement ou quartiers, permettant de rejoindre les zones commerciales.

La Ville souhaite aboutir à un plan vélo accompagné d’un plan de communication prônant 
l’usage du vélo. Le stationnement sécurisé vélo sera également développé comme il l'a 
déjà été par l'installation d'un premier box sécurisé en liaison directe avec le pôle 
multimodal inclu dans le premier contrat ACV. 

Sécurisation du déplacement en doux sur les ponts des piétons et cyclistes
Favoriser la transition écologique
Améliorer la mobilité dans le territoire



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat
Etat

CeA

CCRG
montant HT montant TTC

 331 221 €  397 465 € 
montant HT % du total

Etat – Fonds de mobilités 
actives  120 000 € 36 %
ETAT DSIL  à définir #VALEUR!
CeA  33 129 € 10 %
CCRG  20 000 € 6,04 %
Ville de Guebwiller *  66 244 € 20 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Accroissement des déplacements vélos

2021-2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires SUBVENTIONS DEMANDEES

DETR / DSIL
Fonds de mobilités actives
Potentiellement éligible au FAA ; SR Mulhouse : une partie est déjà 
réalisée. La suite vers Buhl est prévue en 2024. 
Fonds de concours mobilité – Axe 1 : aménagements de réseaux 
structurants et secondaires

Piste cyclable Bois Fleuri / Buhl

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Une liaison cyclable est nécessaire pour rejoindre Buhl en toute sécurité notamment pour les 
collégiens qui pourront rejoindre le collège situé sur la commune de Buhl. Cette piste 
s'adressera également aux usagers du multi-accueil et de la déchetterie également présents 
près du collège

Le schéma directeur des circulations douces permettra de préciser le futur tracé de la nouvelle 
liaison cyclable.

ACTION ENGAGEE

Phase 2 : ETE 2024

Réduire l'usage des véhicules polluants
Favoriser le développement de l'autonomie chez l'adolescent
Encourager dès que possible l'usage de mode de déplacements alternatifs



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC

Région
Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Banque des Territoires à définir
Autres

montant HT montant TTC
166 667 €                                200 000 €                                

montant HT % du total
Etat 66 667 €                                  40 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région A définir A définir
Département A définir A définir
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Banque des Territoires à définir
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 100 000 €                                60 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Accroissement des déplacements vélos

2024-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR / DSIL
/
Dispositif vélo du quotidien si schéma directeur cyclable à 
l’échelle de la CC
Potentiellement éligible au FAA
/
/

/

Piste cyclable centre-ville / promenade Déroulède 

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Dans la continuité du développement des liaisons douces, le traitement de la promenade 
Déroulède s'impose à plusieurs titres :

c'est une liaison entre la ville et la forêt
c'est le point de développement d'une nouvelle offre d'hébergement temporaire (gites et 
chambres d'hôtes)
c'est également un parcours mémoriel (cf. cimetière militaire)
c'est le tracé qui mène au lycée Kastler

Réduire l'usage des véhicules polluants
Favoriser le développement de l'autonomie chez l'adolescent et le jeune adulte
Encourager dès que possible l'usage de mode de déplacements alternatifs



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC
Région
Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Banque des Territoires à définir
Autres

montant HT montant TTC
41 667 €                                  50 000 €                                  

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région 0 %
Département
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 41 667 €                                  100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

2024-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
CPER
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/

Accompagnement du tram-train

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Accès des points d'arrêt, stationnement, parking-relais, etc. A adapter en fonction du 
projet de desserte.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat

Territoire Energie Alsace

montant HT montant TTC

1 252 690 €  1 503 228 € 

montant HT % du total

ETAT – Fonds vert 301 284,00 € 24 %

TEA  25 000 € 2 %
Ville de Guebwiller *  614 908 € 49 %

Modalité de financement
prévisionnel

Indicateur de résultat

Calendrier

Budget global Tranche 1

Amélioration de la visibilité routière de la voirie
Améliorer la sécurité des usagers,

Phase 1 : mars 2023 – novembre 2023
Phase 2 : janvier 2024 – avril 2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

Fonds vert

Remplacement éclairage public réseau

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

La commune possède un parc d'éclairage de 1753 points lumineux répartis sur tout le territoire, 
dont plus de 50% vétustes.

Le projet s’inscrit dans le cadre de la démarche globale environnementale de la Ville.

Il a pour objectif de contrôler l’éclairage public de façon à réduire les consommations 
énergétiques que génère ce dernier.

ACTION ENGAGEE

Phase 1 : mars 2023 – novembre 2023, subventions demandées
Phase 2 : janvier 2024 – avril 2024, demande de subvention à faire début 2024

Améliorer le cadre de vie de vie des habitants de Guebwiller
Augmenter le taux de sécurisation des voiries communales
Réduire les sites accidentogènes
Réduction de la pollution lumineuse
Réduction de la consommation énergétique



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat

Région

montant HT montant TTC

 80 000 €  100 000 € 

montant HT % du total

ETAT DETR  9 080 € 11 %

Région  15 400 € 19 %
Ville de Guebwiller *  55 520 € 69 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Augmentation du nombre de touristes "écologiques"
Augmentation du nombre de véhicules électriques présents sur la commune2022-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR / DSILDispositifs Climaxion sous réserve des modalités en vigueur au 
moment du dépôt du dossier complet

Bornes de recharge pour véhicules électriques

Axe 3 - Mobilité
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Dans le cadre du développement durable, la commune s'engage à déployer des bornes de 
recharges électrique. Compte tenu du nombre croissant de véhicules électriques en circulation, 
la Ville de Guebwiller se doit de développer son propre parc de bornes de recharge électrique.

L’objectif, tant environnemental qu’écologique, est de réduire l’effet de serre dans la ville pour 
devenir une ville propre, en proposant ce service aux usagers utilisant des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables.

La ville a déjà installé en 2017, deux bornes de rechargement sur le parking de la mairie, et 
souhaite agrandir son parc, pour capter un nouveau mode d’utilisation de transport propre.

ACTION ENGAGEE

Améliorer le cadre de vie de vie des habitants de Guebwiller
Réduire la pollution en ville issue des véhicules thermique
Faciliter la venue de touristes équipés de véhicule électrique



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Années montant HT montant TTC
2021 5 725,00 € 6 297,50 €

2022 9 223,26 € 10 145,59 €

2023

Maitrise d'ouvrage

Etat

Autres

montant HT montant TTC

 41 667 €  50 000 € 

montant HT % du total
ETAT DSIL  16 000 € 38 %

Autres  GERPLAN  1 103 € 3 %
Ville de Guebwiller *  24 564 € 59 %

Indicateur de résultat

Commentaire

Calendrier

* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Mesure de température
Taux de satisfaction des usagers

2021-2026

Réalisations

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR / DSIL

GERPLAN

CeA : projet instruit en 2022 dans le cadre du Gerplan, montant final subvention à 928 €

Plantation d'arbres

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine

Afin de répondre aux enjeux environnementaux actuels, au bien-être de ses concitoyens et des 
générations futures, la Ville de Guebwiller a mis en place en 2019 un plan de renouvellement 
de son patrimoine arboré sur 3-4 ans, prévoyant la plantation de 115 arbres sur une dizaine de 
sites et de remplacer les arbres dépérissant.

Ce projet de renouvellement du patrimoine arboré prévoit majoritairement la plantation d’arbres 
d’ornement (Chêne rouge, Cyprès, Hêtre pourpre, Liquidambar, Charme zelkova...).

Seuls l’Érable champêtre, espèce locale caractéristique des collines sous-vosgiennes et les 
arbres fruitiers sont éligibles au titre de la subvention du GERPLAN.

ACTION ENGAGEE

Amélioration du cadre de vie des habitants de Guebwiller
Réduire les îlots de chaleur au centre ville



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

CeA

Région

montant HT montant TTC

 166 667 €  200 000 € 

montant HT % du total

CeA  23 333 € 14,00 %

Région  à définir #VALEUR!
Ville de Guebwiller *  143 334 € 86 %

Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Taux d'occupation des aires de jeux
Taux de satisfaction des usagers2021-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

Soutien aux centralités rurales et urbaines sous réserve des 
modalités en vigueur au moment du dépôt du dossier complet

Aménagement d'aires de jeux et de loisirs

Axe 5 - Equipements
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
La ville de Guebwiller possèdent et gèrent plusieurs sites d'aires de jeux.

Les aires de jeux font parties intégrantes des structures de mobilier urbain indispensables au 
cadre de vie des habitants de Guebwiller afin d’attirer les familles au centre-ville.

La création de ces aires de jeux est un vecteur de relations sociales, de valeurs conviviales, 
familiales et le bien être au coeur de la ville de Guebwiller en tenant compte du besoin des 
citoyens.

En 2023 , 2 aires de jeux ont été livrés : Aire de jeux Jean Jaures et Carto-Rhin dans le cadre 
de l'opération d'aménagement Carto-Rhin.

ACTION ENGAGEE

Une aire de Jeux Parc de la Marseillaise est en projet

Amélioration du cadre de vie des habitants de Guebwiller
Développer le vecteur social et familial autour des aires de jeux
Favoriser la vie citoyenne



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC

Région

Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Autres

montant HT montant TTC
250 000 €                                300 000 €                                

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                                        0 %
Région A définir A définir
Département A définir A définir
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 250 000 €                                100 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

taux de fréquentation du skate park

2025-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
Soutien aux centralités rurales et urbaines sous réserve des 
modalités en vigueur au moment du dépôt du dossier complet 

Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
CAF

Skate Park

Axe 5 - Equipements
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Afin de compléter son offre d’équipement sportif, la ville de Guebwiller a le projet de 
réaliser un nouveau skate park en en élargissant le public. La commune souhaite 
bénéficier d’un projet s’intégrant parfaitement dans son environnement, à l’aide d’un 
équipement appelé le « bowl ».

L’ensemble de cet équipement nécessitera également une réflexion sur les matériaux 
employés, comme l’utilisation d’un béton spécifique, qui en plus de permettre une 
réalisation durable, possède également la capacité d’imposer une réduction du niveau 
sonore. Le projet sera soumis à l’approbation des architectes des bâtiments de France 
pour garantir son intégration dans le périmètre urbain derrière le collège Grunewald à 
proximité du lycée Joseph Storck et directement relié par une piste cyclo sécurisée.

TRAVAUX A PROGRAMMER

Développer la pratique des sports sur roulettes (Skate-board, roller, BMX,…)
Améliorer le cadre de vie des usagers et des lieux d'expression sportif



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat
Etat

Région

Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Banque des Territoires
Autres

montant HT montant TTC
 6 500 000 €  7 800 000 € 

montant HT % du total
Etat  666 667 € 10 %
ETAT DSIL  - € 0 %
Région  A définir 0 %
Département  A définir 0 %
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Banque des Territoires  A définir 
Autres  166 667 € 3 %
Ville de Guebwiller *  5 666 666 € 50 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement incomplet

Indicateur de résultat

Calendrier

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

Satisfaction des enfants et des familles concernés ainsi que des équipes enseignantes

2021-2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR / DSIL
DSIL
Dispositifs Climaxion sous réserve des modalités en vigueur au 
moment du dépôt du dossier complet

Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/

CAF

Rénovation de l'école primaire Jeanne Bucher et périscolaire

Axe 5 - Equipements
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
L’école Saint Exupéry est une école maternelle, l’école Jeanne Bucher est une école élémentaire. les 2 
écoles ont fusionné en un groupe primaire unique.

Les deux structures sont physiquement proches et nécessitent toutes deux une rénovation énergétique qui 
permettra d’en changer les menuiseries extérieures, de les isoler par l’extérieur et de refaire les façades. 
La rénovation intérieure sera plus douce, la décoration sera revue mais les espaces conserveront leur 
volume.

Conformément au schéma directeur adopté en 2015, la rénovation s'accompagnera de la construction 
d’un périscolaire. Profitant de leur proximité, le bâtiment accueillant le périscolaire sera commun aux deux 
entités et constitue un projet de construction neuve que la ville souhaite économe en énergie.

Les études de faisabilité ont été réalisées, le programme technique a été établi.

ACTION ENGAGEE – démarrage juillet 2023

Premier bloc en travaux, réalisés en régie .
Appel d offre maîtrise d’oeuvre en cours.

Des demandes de subventions ont été faites auprès de la CeA ( panneaux photovoltaïques : 37500€ 
périscolaires : 140160€), mais ont été perdues suite au retard pris par le projet.

Sub caf pour le périscolaire : 216 000€ ( jusqu’au 31/12/2025)

Améliorer la qualité de vie scolaire des élèves de maternelle et d'élémentaire



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
DRAC

Région

Département
Massif des Vosges
Fondation du patrimoine
Autres

montant HT montant TTC
5 000 000 €                             6 000 000 €                             

montant HT % du total
Etat 1 000 000 €                             20 %
ETAT DSIL A definir #VALEUR!
Région à définir #VALEUR!
Département 100 000 €                                2 %
Massif des Vosges 0 %
Fondation du patrimoine 0 %
Banque des Territoires à définir #VALEUR!
Ville de Guebwiller * 3 900 000 €                             78 %

Indicateur d'avancement mature
engagée

mature financée non engagée mature au financement 
incomplet

Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Satisfaction des enfants et des familles concernés ainsi que des équipes enseignantes

2023-2027

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR / DSIL
/
Dispositifs Climaxion sous réserve des modalités en vigueur au 
moment du dépôt du dossier complet 

Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
CAF

Ecole primaire ( maternelle et élémentaire - 22 classes ) → Mise à jour :  Ecole 
maternelle 10 classes + périscolaire au LOUVRE

Axe 5 - Equipements
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
Dans le cadre du schéma directeur des écoles défini en 2015, la ville souhaite construire 
une nouvelle école qui regroupera 3 écoles actuellement dispersées sur le ban communal.

La nouvelle structure, souhaitée au plus près des nouvelles et futures zones d'habitation  
comprendra également un périscolaire aujourd'hui absent des structures actuelles.
Le site à l'étude aujourd'hui est le RDV du bâtiment dit "Louvre" dans les friches NSC.

Le projet de cette école est intégré à la consultation globale pour l'aménagement du site 
qui a été lancée en 2023.

ACTION EN COURS



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat

Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
1 176 922 €                             1 176 922 €                             

montant HT % du total
Etat – fds vert 50 000 €                                  4 %
ETAT DSIL 212 514 €                                18 %
Région – climaxion à définir A définir
Département – FAA 297 329 €                                A définir
Massif des Vosges A définir #VALEUR!
Europe A définir #VALEUR!
Banque des territoires à définir
Autres CEE + CCAS 343 719 €                                29 %
Ville de Guebwiller * 235 374 €                                20 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat 

Calendrier janvier 2021- décembre 2024

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Action matures 2021 
Taux de dossiers gérés
Nombre de dossiers aboutis

Créer un lieu d'information, d'échange et d'entraide unique
Aider les ainés dans les démarches d'information, d'orientation
Aider les acteurs dans leur accompagnement et de leur prise en charge
Aider les personnes agées en situation de fragilité et/ou de vulnérabilité

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DETR ou DSIL - 60% de 150K€

Dispositifs Climaxion sous réserve des modalités en vigueur au 
moment du dépôt du dossier complet 
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
10% de 150 K€  prévisionnel
/
/

Maison des solidarités

Axe 5 - Equipements
Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
La Ville de Guebwiller prévoit de réaliser une opération de réhabilitation et transformation 
de l’ancien site de la DGFiP en « Maison des solidarités ».
Ce bâtiment accueillera le Centre communal d’action sociale (CCAS) , un espace 
d’animation intergénérationnel, des permanences d’accès aux droits et une borne d’accès 
au numérique. Ce bâtiment se trouvera à côté d’un bâtiment de la Collectivité européenne 
d’Alsace (CeA) qui regroupera également, dans la même philosophie, les services de la 
CeA.

Le Centre communal d’action sociale intégrera les locaux et assurera la coordination des 
différents acteurs qui interviendront dans le bâtiment. Le CCAS assurera certains 
aménagements spécifiques liés à l’accueil d’activités sociales détaillés en annexe. 

Une convention de co-maîtrise d’ouvrage a été conclue entre le CCAS et la Ville de 
Guebwiller, qui sera maître d’ouvrage unique de l’ensemble de l’opération. 

La consultation des entreprises aura lieu fin 2023 pour des travaux en 2024



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

CeA
montant HT montant TTC

 217 932 €  261 519 € 
montant HT % du total

CeA  78 139 € 36 %
Ville de Guebwiller *  139 793 € 64 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Modalité de financement
prévisionnel

Action matures 2021
Bilan accidentogènes des voies de circulation
Taux de satisfaction des usagers utilisateurs du déplacement en mode doux

janvier 2021- décembre 2022

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

Budget global

Accompagnement du nouvel EHPAD

Axe 3 - Mobilité

Dans le cadre de la construction d’un nouvel EHPAD à Guebwiller, des aménagements urbains 
et de voirie seront intégrés dans le projet même de l’ EHPAD.

Une requalification du carrefour au niveau de la rue Théodore Deck et la rue de la République 
permettra de sécuriser, notamment pour les cycles et les piétons, la circulation de cette portion 
de voie après l’ouverture de cet établissement, et d’assurer également un accès aux services 
des pompiers.

ACTION REALISEE

Améliorer la voirie existante
Augmenter de la capacité des voies de circulation
Améliorer la sécurité des usagers et de l’espace public
Améliorer la prise en compte de déplacement doux dans l'aménagement urbain
Favoriser la transition écologique



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
Etat 
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
4 418 000 €                   5 301 600 €                   

montant HT % du total
Etat DSIL 2016 et 2019 269 864 €                      6 %
Etat DSIL 2022 128 188 €                      11 %
Région 2018 374 954 €                      8 %
Département A définir A définir
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 3 644 994 €                   74 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

mature engagée
meilleure attractivité du centre-ville

2021-2027

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

DSIL 2016 - 2019
DSIL ACV 2021 et 2022  projet structurant
soutien à la résorption des friches
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

BA - Réhabilitation de la friche Carto-Rhin de l'Hypercentre           

5 axes  - Habitat - Commerces - Mobilités - Cadre de vie - Equipements
/

La reconversion de la friche Carto-Rhin, qui se réalise dans le cadre d’une concession confiée à CITIVIA SPL, est 
emblématique de la reconquête du centre-ville et donc de la revitalisation du territoire : mêlant requalification de 
l’espace public, construction de nouveaux logements, de nouveaux espaces commerciaux ou de services et une 
nouvelle offre de stationnement.Dans le cadre de la commercialisation des lots, un promoteur a étudié le lot 03 
pour la réalisation d’une quinzaine de logements et des locaux commerciaux au RDC. La Ville de Guebwiller a 
demandé à CITIVIA d’étudier la faisabilité de la réalisation d’un parking en superstructure.

En 2019 et 2020 les démolitions (6 bâtiments) se sont poursuivies pour libérer le foncier et permettre ainsi 
l’aménagement futur. Des fouilles phase diagnostic archéologique ont également eu lieu.

En 2021, l'intégration du 11 rue Jules Grosjean dans la concession d'aménagement a permis d'améliorer le projet : 
concernant la traversée piétonne entre la rue Jules Grosjean et la rue de la République et l'ajout de stationnement 
souterrain pour les futurs programmes immobiliers. Les espaces publics ont étéégalement réétudiés afin de traiter 
la qualité environnementale du projet (infiltration des eaux pluviales, traitement des îlots de chaleur par 
végétalisation). Citivia SPL a également procéder à un Appel à projetauprès de promoteurs. Cette consultation a 
désigné Pierres et Territoires (Architecte Oslo) lauréat.

En 2020, une première tranche de travaux correspondant au parking situé derrière la Mairie a été réalisée. 
En 2022 – 2023 , la seconde phase des travaux a été engagée avec l’aménagement des abords de la synagogue 
et sa rénovation extérieure, la création d’un espace de jeux et l’aménagement d’un cheminement piétons qui 
permettra à terme de reliér la rue Théodore Deck
En 2023, un bâtiment situé 11 rue Jules Grosjean,  sera démoli afin de libérer du foncier pour un des bâtiment à 
construire.
La phase 3 dédiée à la construction de logements, locaux commerciaux et stationnement en super structure 
démarerra en 2024.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
FNADT
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Banque des Térritoires

montant HT montant TTC
130 000 €                      156 000 €                      

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                              12 %
Région 2019 35 847 €                        28 %
Département 0 %
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Europan 15 000 €                        12 %
Ville de Guebwiller * 79 153 €                        48 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement

Terminé en 2020
meilleure attractivité du centre-ville

janvier 2021- juin 2026

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
soutien à la résorption des friches

/
/
ACV

BA - Friches du Haut de la Ville - etudes Europan - relevés géomètre

5 axes  - Habitat - Commerces - Mobilités - Cadre de vie - Equipements
/
En 2020, la Ville de Guebwiller dans la continuité du concours Europan 14 a confié l’étude 
d’un Plan Directeur d’Aménagement à l’équipe Bering équipe mentionnée Europan 14. Le 
programme confié à l’équipe comprenait de nouvelles formes d’habitat à proposer, 
l’introduction d’un équipement culturel, d’une école primaire de 10 classes et l’introduction 
d’activités économiques dans le cadre d’un écoquartier. Le projet a été rendu en février 
2020. 

Définir un plan directeur d'aménagement des friches



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
FNADT
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
154 000 €                      184 800 €                      

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                              0 %
Région  A définir A défnir
Département  A définir A défiinir
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 154 000 €                      100 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat 

Calendrier 

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

Terminé en 2023

2021-2023

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
soutien à la résorption des friches
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

BA - Friches du Haut de la Ville - études préopérationnelles

5 axes  - Habitat - Commerces - Mobilités - Cadre de vie - Equipements
/

En 2020, la Ville de Guebwiller dans la continuité du concours Europan 14 a confié l’étude 
d’un Plan Directeur d’Aménagement à l’équipe Bering équipe mentionnée Europan 14. Le 
programme confié à l’équipe comprenait de nouvelles formes d’habitat à proposer, 
l’introduction d’un équipement culturel, d’une école primaire de 10 classes et l’introduction 
d’activités économiques dans le cadre d’un écoquartier. Le projet a été rendu en février 
2020. 
Une phase d'étude complémentaire était nécessaire afin de passer du plan directeur 
d'aménagement (phase faisabilité) à un plan directeur opérationnel. Une étude de 
faisabilité a été réalisée en 2023. 
Un portage foncier a été opéré en partenariat avec l’EPF d’alsace et une première tranche 
de travaux de démolition dépollution aura cours en 2024.

Définir un plan directeur opérationnel



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
FNADT
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
2 400 000 €                   3 000 000 €                   

montant HT % du total
Etat Fonds Friches 1 770 000 €                   74 %
ETAT DSIL -  €                              0 %
Région à définir à définir
Département  A définir A défiinir
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * #VALEUR! #VALEUR!

Indicateur d'avancement mature
engagée

Indicateur de résultat 

Calendrier 
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

2023- 2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
soutien à la résorption des friches
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

BA - Friches du Haut de la Ville - Démolition Bat 11 12 35 37 

5 axes  - Habitat - Commerces - Mobilités - Cadre de vie - Equipements
/

Faisant suite à la mise au point du plan d’aménagement 2023 par CITIVIA SPL, la Ville de 
Guebwiller procède à la démolition de 4 bâtiments ( bâtiment 11,12, 35 et 37 ) intégrant la 
gestion de la pollution. 
Ceci afin de permettre l’aménagement ultérieur de logements avec activités en RDC.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
FNADT
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
40 000 €                        48 000 €                        

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL -  €                              0 %
Région  A définir A défnir
Département  A définir A défiinir
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 40 000 €                        100 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat 

Calendrier 
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

mature engagée

2023-2024

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
soutien à la résorption des friches
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

BA - Friches du Haut de la Ville - AO Promoteur

5 axes  - Habitat - Commerces - Mobilités - Cadre de vie - Equipements
/

En parallèle, la ville de Guebwiller a pris contact avec des aménageurs potentiels afin de 
poursuivre le montage de l’opération.
Un appel à projet promoteur a été lancé en juillet 2023 . Le choix de celui-ci devrait 
intervenir au courant du 1er trimestre 2024.



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage 

Etat
FNADT
Région
Département
Massif des Vosges
PETR
Autres

montant HT montant TTC
5 833 333 €                   7 000 000 €                   

montant HT % du total
Etat 0 %
ETAT DSIL 400 000 €                      7 %
Région à définir A défnir
Département  A définir A défiinir
Massif des Vosges 0 %
PETR 0 %
Autres 0 %
Ville de Guebwiller * 5 433 333 €                   93 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat 

Calendrier 
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement 
prévisionnel 

mature engagée

2024 -2027

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

/
/
soutien à la résorption des friches
Selon les politiques sectorielles de la collectivités
/
/
/

BA - Friches du haut de la Ville - Aménagement 

5 axes  - Habitat - Commerces - Mobilités - Cadre de vie - Equipements
/

La reconversion de la Friches NSC nécessitera un aménagement de VRD permettant 
d’allotir les emprises constructibles.
Le choix du mode opératoire n’est en 2023 pas définitivement arrété. Uune décison sera 
prise aprés le résultat de la consultation promoteur.

Aménagement ( MOE - Géomètre ) 



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat - DETR
Etat – Fonds Vert

montant HT montant TTC
 633 384 €  760 061 € 

montant HT % du total
Etat – DETR  154 894 € 24 %
ETAT Fonds vert  243 354 € 38 %
Banque des Territoires  A définir 
Ville de Guebwiller *  235 136 € 37 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Budget global

Modalité de financement
prévisionnel

2024

Nouvelle fiche action ACV2 2023
2024 -2025

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

Transition écologique
Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux

RENOVATION ENERGETIQUE DE LA SALLE SG 1860

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
/

La Salle de Société de Gymnastique 1860 est un bâtiment remarquable et emblématique de la 
ville de Guebwiller, construit en 1905.
Mais elle est également énergivore et doit être, énergétiquement, entièrement rénovée:
Isolation
Changement des menuiseries extérieures
Changement des équipements de chauffage, d’eau chaude sanitaire et de ventilation
Changement des appareillages et des luminaires.

Réduction des consommations



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat - DETR
montant HT montant TTC

 105 073 €  126 088 € 
montant HT % du total

Etat – DETR  21 015 € 20 %
Banque des Territoires  A définir 
Ville de Guebwiller  84 058 € 80 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Modalité de financement
prévisionnel

2024

Nouvelle fiche action ACV2 2023
2024 -2025

VILLE DE GUEBWILLER
Partenaires ligne concernée

Transition écologique
Budget global

RENOUVELLEMENT DU PARC DES CHAUDIERES DES BATIMENTS COMMUNAUX

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
/

Face aux nouveaux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, face à l’épuisement 
des ressources et aux impératifs de la protection de l’environnent,d’une part et des objectifs fixés par le 
décret tertiaire d’autre part, la Ville de Guebwiller se doit de mettre en place un plan pluriannuel 
d’investissement favorisant la transition énergétique de son patrimoine bâti, souvent doté d’un 
équipement vétuste.
Aussi, l’urgence est le changement des chaudières de :
- La médiatèque
- La cave Dimière
- Le CRHF

OPERATION ENGAGEE

Réduction des consommations



Nom de l'Action

Axe de rattachement
Axe(s) secondaire(s)
Description générale

Objectif

Maitrise d'ouvrage

Etat - DETR
montant HT montant TTC

 127 309 €  152 771 € 
montant HT % du total

Etat – DETR  25 462 € 20 %
Banque des territoires  A définir 
Ville de Guebwiller  101 847 € 80 %

Indicateur d'avancement
Indicateur de résultat

Calendrier
* sous réserve d'apports complémentaires en provenance d'autres financeurs

Modalité de financement
prévisionnel

2023

Nouvelle fiche action ACV2 2023
2023

Partenaires ligne concernée
Transition écologique

Budget global

RENOVATION ENERGETIQUE DE LA MAIRIE BAT II

Axe 4 - Cadre de vie et patrimoine
/

Le bâtiment II de la mairie a déjà fait l’objet de diverses rénovations : l’isolation des combles, le changement de la 
chaudière en 2018 et le changement de la verrière en 2021. L’objectif de ce projet d’isolation des rampants et des 
pieds droits, vient parfaire une nouvelle fois cette volonté d’assurer le confort de travail des agents mais également 
de réduire les consommations énergétiques du bâtiment.
Le projet de rénovation énergétique se découpe maintenant en 3 lots de travaux :

- Le lot 1, regroupant les installations de chantier, les protections, l’isolation, la plâtrerie et la peinture. Ainsi, il 
apparaît que l’isolation effectuée dans les années 1990 n’est malheureusement que partielle, sous rampants et en 
pied droit au 2ème étage. Cet étage abrite le service des finances et de l’informatique de la collectivité. Ce service 
se trouve en situation de surchauffe l’été et d’entrées d’air froid l’hiver, ce qui n’est ni confortable pour eux, ni 
favorable à la réduction des consommations énergétiques. Tout d’abord, la reprise de l’isolation des rampants avec 
une exigence de résistance thermique de R=10 pour répondre à la problématique des conforts d’été et d’hiver à 
laquelle sont confrontés les utilisateurs. Cette isolation est conçue en laine minérale posée en double couche 
croisée afin de se garantir de tout pont thermique. Le deuxième poste correspond à l’isolation des pieds droits, 
partielle et insuffisante en l’état. Celle-ci est prévue en laine minérale de 160mm pour un R=5.

- Le lot 2 comprend la restauration des menuiseries extérieures restantes. Les fenêtres en double-vitrages bois 
seront restaurées : les calfeutrements et les jointoiements repris. Un forfait de remplacement de 5 menuiseries est 
prévu au cas où le diagnostic serait défavorable à la restauration

-Le Lot 3 concerne le changement des appareillages et des luminaires de façon à finir de transformer les éclairages 
en LED, toujours dans un soucis de réduction maximale des consommations énergétiques.

Economie d’énergie
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Annexe 3 : Cartographie des périmètres des secteurs d’intervention et liste des adresses incluses 
dans les secteurs d’intervention 

Les périmètres ORT correspondent aux secteurs définis dans le cadre de l’OPAH-RU en lien avec 
l’étude sur la redynamisation commerciale.  
  
GUEBWILLER   
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ISSENHEIM   
 

  
  
  
SOULTZ  
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BUHL   

  

  
  

  

 

 

Annexe 4 : Actions financées par la Banque des Territoires 

Vision consolidée des interventions de la Banque des Territoires au 1er octobre 2023 sur 12 actions, 
représentant 16,3M€ en crédits d’ingénierie, de prêts et d’investissement.  

 

 

 

 



Direction 

Régionale
NOM CONVENTION NOM Projet

Modalité de 

financement

Enveloppe 

budgétaire
Montant CDC (k€) Coût total Projet(K€) Stade engagement CDC Comptabilisation

Date 

Engagement

(date effet 

Grand Est Guebwiller Assistance à Management de Projet MABC ACV                                66,2                              77,0   AMP engagement initial
AMP engagement 

initial
31/12/2018

Grand Est Guebwiller
ACV-68-ACV GUEBWILLER-COMPLEMENT 

ETUDE COMMERCE
Co Financement ACV                                  4,9                                 9,8   Engagé

Engagé / 

Contractualisé
21/04/2022

Grand Est Guebwiller AMP Mission B MABC ACV                                  4,8   Contractualisé
Engagé / 

Contractualisé
31/12/2018

Grand Est Guebwiller 68 - ACV GUEBWILLER ETUDE COMMERCE Co Financement ACV                                  9,3                              29,4   Engagé
Engagé / 

Contractualisé
20/02/2019

Grand Est Guebwiller ACV - GUEBWILLER MCVAIC Co Financement ACV                                10,0                              20,0   Engagé
Engagé / 

Contractualisé
08/02/2021

Grand Est Guebwiller
68 - ÉTUDE PLAN D'AMÉNAGEMENT DES 

FRICHES NSC GUEBWILLER
Co Financement ACV                                16,9                              60,0   Engagé

Engagé / 

Contractualisé
20/12/2019

Grand Est Guebwiller Solution numérique - mesure de relance Co Financement ACV                                  3,0                              40,0   Engagé
Engagé / 

Contractualisé
07/06/2021

Grand Est Guebwiller AMP Mision A AMO MABC ACV                                25,0   Contractualisé
Engagé / 

Contractualisé
31/12/2018

Grand Est Guebwiller Etude mobilité Guebwiller MABC ACV                                46,2                              46,2   Contractualisé
Engagé / 

Contractualisé
11/06/2019

Grand Est Guebwiller CCRGUEBWILLER - SUIVI ANIMATION OPAH RU Co Financement ACV                             112,5   Engagé
Engagé / 

Contractualisé
01/12/2021

Grand Est Guebwiller
68 - CCRG GUEBWILLER - ÉTUDE PRÉ 

OPÉRATIONNELLE OPAH RU
Co Financement ACV                                12,0                              60,0   Engagé

Engagé / 

Contractualisé
06/12/2022

Grand Est Guebwiller
68 - GUEBWILLER - INTRACTING ECLAIRAGE 

PUBLIC
Investissement ACV                          1 200,0   Engagé

Engagé / 

Contractualisé
16/09/2022

Grand Est Guebwiller Construction-EHPAD-Guebwiller Prêt ACV                        14 876,0   Contractualisé
Engagé / 

Contractualisé
06/08/2020

                       16 386,8   


